
 
 

 
 
 

Mémoire de Greenpeace 
 
 
 

CONSULTATION PUBLIQUE 
SUR LE PROJET D'OLÉODUC ÉNERGIE EST  

DE TRANSCANADA 
 
 

Présenté à la  
 

Commission de l’environnement  
de la  

Communauté métropolitaine de Montréal 
 
 
 

23 septembre 2015 



 

ii  

 

 

Table des matières 

Présentation de Greenpeace ............................................................................................ v 

Résumé du mémoire ........................................................................................................ vi 

Introduction ....................................................................................................................... 1 

1. Énergie Est est incompatible avec une économie saine ........................................... 1 

1.1. Des risques de déversements trop importants ................................................ 1 

1.1.1. De nombreux déversements au Canada ............................................................................ 2 

1.1.2. TransCanada a le « pire » historique de déversements dans l’industrie 
canadienne ................................................................................................................................................ 2 

1.2. Des déversements aux conséquences désastreuses ........................................ 3 

1.2.1. Impacts sur l’eau potable ........................................................................................................ 3 

1.2.2. Impacts sur les écosystèmes .................................................................................................. 5 

1.2.3. Impacts sur la santé et la sécurité humaine ..................................................................... 6 

1.2.4. Impacts économiques ............................................................................................................... 7 

1.3. Une détection des fuites défficiente ................................................................ 9 

1.3.1. Des fuites de 1,5% non détectées ........................................................................................ 9 

1.3.2. Seulement 17% des fuites identifiées via les salles de contrôle ............................. 10 

1.3.3. Pas de système externe pour la détection des fuites ................................................. 10 

1.3.4. Le dilbit peut rendre la détection plus ardue ................................................................ 11 

1.3.5. Longs délais pour la fermeture des vannes .................................................................... 11 

1.4. Importantes Difficultés associées au nettoyage ........................................... 12 

1.4.1. Déversement en hiver et en présence de glace ............................................................ 12 

1.4.2. Capacités de récupération Limitée..................................................................................... 12 

1.4.1. L’expérience de Kalamazoo montre que le bitume dilué coule.............................. 13 

1.5. Autres facteurs de risque ................................................................................. 14 

1.5.1. Présence de Bitume dilué ...................................................................................................... 14 



 

iii  

 

1.5.2. Risques de corrosion ............................................................................................................... 15 

1.5.3. Risques naturels - Glissements de terrain ....................................................................... 15 

1.5.4. Risques de terrorisme/vandalisme ..................................................................................... 15 

1.5.5. Proximité des barrages ........................................................................................................... 15 

1.5.6. Traversées de cours d’eau ..................................................................................................... 16 

1.5.7. Cohabitation avec Hydro-Québec...................................................................................... 16 

1.6. De bien maigres bénéfices ............................................................................... 16 

1.6.1. Bénéfices ou déficits pour les municipalités de la CMM? ......................................... 17 

1.6.2. Bénéfices incertains pour le QUébec ................................................................................ 17 

1.6.3. Un pipeline voué à l’exportation ........................................................................................ 18 

1.6.4. Des bénéfices insuffisants ..................................................................................................... 18 

2. Énergie Est : incompatible avec les objectifs climatiques du Québec et du Canada
 19 

2.1. Changements climatiques : contexte ............................................................. 19 

2.1. 85% des réserves de sables bitumineux doivent rester  sous terre............. 20 

2.2. Contribution d’Énergie Est aux changements climatiques .......................... 21 

2.2.1. Augmentation des GES en amont du pipeline .............................................................. 21 

2.2.2. Augmentation des GES en aval du pipeline ................................................................... 22 

2.3. Engagement de la cmm dans la lutte aux changements climatiques ......... 23 

2.4. Sables bitumineux et changements climatiques .......................................... 23 

2.5. Le Québec doit être cohérant dans la lutte aux changements climatiques 25 

2.6. Les projets de pipelines ne se sont pas une solution au transport de 
pétrole brut par train .............................................................................................. 26 

3. Énergie Est n’est pas socialement acceptable .......................................................... 28 

3.1. Opposition au sein de la population .............................................................. 28 

3.2. Opposition au sein des municipalités ............................................................ 29 

3.3. Opposition au sein des Premières Nations .................................................... 29 



 

iv  

 

3.4. L’opposition aux projets de pipeline bitumineux en Amérique du Nord et 
dans le monde .......................................................................................................... 30 

Conclusion ....................................................................................................................... 31 

Annexe 1 : évacuation en cas de déversement ............................................................ 32 

Annexe 2 : municipalités opposées à Énergie Est : ...................................................... 33 

Annexe 3 : « DILBIT » : Lacunes des connaissances ..................................................... 34 

 

  



 

v  

 

PRÉSENTATION DE GREENPEACE 

Greenpeace est une organisation indépendante qui expose de façon créative, mais 
toujours non-violente, les problèmes environnementaux à l'échelle planétaire afin 
d'astreindre les parties prenantes à prendre des résolutions essentielles pour un futur 
écologique et pacifique. 

L’objectif fondamental de Greenpeace est de s’assurer que la terre puisse soutenir la vie 
dans toute sa diversité. Par conséquent, Greenpeace cherche à : 

 Protéger la biodiversité sous toutes ses formes; 
 Empêcher la pollution et l'exploitation abusive des océans, des terres, de l'air et de 

l'eau douce de la planète; 
 Mettre fin à la menace nucléaire; 
 Promouvoir la paix, le désarmement mondial, ainsi que la non-violence. 

Greenpeace ne sollicite et n’accepte aucune aide financière provenant de 
gouvernements, d’entreprises ou de partis politiques. Nous refusons aussi toute aide qui 
pourrait compromettre notre indépendance ou influencer nos objectifs. Toutes nos 
campagnes sont financées grâce à la générosité individuelle de nos membres et de 
différentes fondations. Greenpeace est l'un des organismes environnementaux les plus 
efficaces au monde. Nous allons directement au cœur du problème, affrontant les 
pollueurs et négociant des solutions chaque jour, dans le monde entier. Grâce au 
précieux appui de nos membres, nous menons des actions à toutes sortes de niveaux. 
Certains de nos gestes sont très médiatisés, d’autres sont plus discrets. Nous 
confrontons les gouvernements et les pollueurs jusque dans les salles de réunion des 
actionnaires, dans la rue, sur les mers, tous les jours. 

Fondée à Vancouver en 1971, Greenpeace est active dans plus de 50 pays et est à 
l'œuvre sur tous les continents. Le siège social de Greenpeace se trouve à Amsterdam. 
L’organisation compte plus de 89 000 donateurs au pays, dont plus de 40 000 au 
Québec. À l’échelle internationale, ce sont 2,9 millions de membres qui appuient 
Greenpeace. Dans un monde où la construction en Chine a des répercussions sur la 
santé des forêts pluviales du Congo, Greenpeace mène des campagnes à l'échelle 
internationale en demeurant parfaitement informée des marchés mondiaux, des 
ententes internationales et des tendances globales. Greenpeace a été nominée pour le 
Prix Nobel de la Paix et possède le statut d’observateur auprès des Nations Unies. 

Greenpeace International orchestre la direction internationale de l’organisation, gère la 
flotte de bateaux et coordonne les campagnes internationales. Tous les bureaux 
nationaux font partie de Greenpeace International, mais chacun conserve son identité 
propre et peut définir ses campagnes et ses priorités d’action. Greenpeace au Canada est 
présente à Montréal, Ottawa, Edmonton, Toronto et Vancouver. 

Coordonnées générales 
454, avenue Laurier Est, Montréal (Québec) H2J 1E7 
514 933-0021 
greenpeace.ca  
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RÉSUMÉ DU MÉMOIRE 

À la lumière de la littérature et des prévisions scientifiques disponibles, ainsi que des 
expériences passées, Greenpeace rejette en bloc le projet Énergie Est. Ce projet de 
pipeline est incompatible avec une économie saine, présente d’importants risques de 
déversements en contrepartie d’infimes bénéfices, aggrave les impacts des changements 
climatiques et ne passe pas le test de l’acceptabilité sociale. 

Des risques de déversements beaucoup trop importants 

Un projet comme Énergie Est présente une panoplie de risques, dont plusieurs menacent 
la santé et la sécurité des populations, l’approvisionnement en eau potable, les 
écosystèmes et la stabilité du climat planétaire. La question n’est pas à savoir si oui ou 
non des déversements se produiront, mais bien à savoir où et combien de litres 
d’hydrocarbures seront rejetés dans l’environnement. Une seule défaillance dans le 
fonctionnement du pipeline pourrait avoir des impacts graves et à long terme sur 
l’environnement, affecter la santé humaine et avoir des impacts négatifs à long terme sur 
plusieurs secteurs économiques. En comparaison, les maigres bénéfices associés au 
projet apparaissent très limités. Dans l’ensemble, ce projet est tout simplement 
incompatible avec un environnement sain et une économie saine. 

Parmi les impacts marquants, mentionnons; 

 Impacts sur l’eau potable : En moins de douze heures, ce seraient 26 prises d’eau de 
la région de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) qui seraient 
atteintes par la progression du panache de contamination. Le pipeline passerait au-
dessus des principales zones de recharge de l’aquifère rocheux ce qui serait 
potentiellement catastrophique en cas de déversement. 

 Impacts sur les écosystèmes : Un déversement à proximité des milieux naturels 
pourrait avoir des effets irréversibles pour la faune et la flore et entraîner la 
contamination de la nappe phréatique. 

 Impacts sur la santé et la sécurité humaine : Lors du déversement dans la rivière 
Kalamazoo, 320 personnes ont eu des nausées, des vomissements, des céphalées ou 
de la somnolence et quarante-cinq maisons ont dû être évacuées. En cas 
d’exposition prolongée, les polluants peuvent également être toxiques pour le 
système sanguin et le système immunitaire ainsi qu’être cancérigènes. Enbridge 
prévoit une zone d’évacuation allant jusqu’à 1,6 km de chaque côté du pipeline en 
cas de rupture complète de son pipeline Ligne 9b, ce qui laisse présager une zone 
d’évacuation probablement équivalente et potentiellement encore plus étendue 
pour Énergie Est. 

 Impacts économiques : Selon une étude par The Goodman Group, les coûts associés 
à un déversement de ce pipeline qui passe à proximité de grandes populations 
pourraient plutôt aller jusqu’à 10 milliards. Or, la limite de responsabilité en 
l’absence de preuve de faute ou de négligence est établi à seulement un milliard de 
dollars pour les compagnies exploitant des pipelines. 
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D’autres facteurs contribuent à l’augmentation des risques. Parmi eux, notons que : 

 Selon TransCanada, le système de détection automatique d’Énergie Est serait en 
mesure de détecter les fuites à partir d’une taille de 1,5% à 2% du débit. Une fuite 
de 1,5 % du débit risquerait donc de ne pas être décelée par le système et pourrait 
continuer à fuir pendant des jours, voire des semaines. Ainsi, c’est plus de 2,6 
millions de litres qui pourraient s’échapper chaque jour dans l’environnement sans 
que cette fuite ne soit décelée par le système de détection automatique prévu par 
TransCanada. Cela fait penser au récent déversement du pipeline de Nexen en 
Alberta où il s’est écoulé plus de deux semaines et cinq millions de litres avant que 
la fuite ne soit détectée. 

 Seulement 17% des fuites sont identifiées via les salles de contrôle des pipelines et 
ce sont les membres du public et les intervenants d’urgence qui sont les plus 
susceptibles de détecter les fuites, plus encore que les systèmes de détection à 
distance ou que les employés des compagnies pipelinières. 

 TransCanada dit vouloir utiliser deux systèmes de détection internes alors que 
l’agence gouvernementale chargée de la sécurité du transport de matières 
dangereuses par pipeline aux États-Unis a affirmé que les systèmes externes, bien 
qu’ils soient plus coûteux, ont un potentiel de détection hautement plus sensible et 
rapide que n’importe quel système de détection interne. 

 La nature du bitume dillué peut entrainer des phénomènes qui rendent la détection 
des fuites plus ardue comme cela s’est produit lors du déversement dans la rivière 
Kalamazoo. 

 Le protocole mis au point par TransCanada prévoit qu’il pourrait s’écouler 22 
minutes entre le déclenchement de l’alarme, la coupure d’alimentation du pipeline 
et la fermeture des vannes et des pompes (soit 10 minutes pour établir un 
diagnostic et 12 minutes pour stopper le débit). En 22 minutes, une fuite de 100% 
du débit du pipeline relâcherait plus de 2,6 millions de litres dans l’environnement, 
et ce, sans compter les pertes subséquentes dues au drainage par gravité du 
pétrole. 

 La présence de glace plusieurs mois par année sur les rivières de la CMM et sur le 
Saint-Laurent pourrait affecter la capacité de détection des fuites, d’intervention et 
nuire aux opérations de nettoyage. 

 À la lumière de la contamination résiduelle et des capacités de récupération limitées 
observées suite au déversement de 100 000 litres de pétrole léger dans la rivière 
Chaudière (tragédie du Lac-Mégantic), il est permis de s’inquiéter lorsque l’on sait 
qu’en cas de déversement, Énergie Est pourrait laisser s’échapper des millions de 
litres de pétrole lourd ou de bitume dilué (dilbit). 

 Il y a un manque flagrant de données sur les effets écotoxicologiques spécifiques au 
dilbit. 
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 L’expérience du déversement dans la rivière Kalamazoo a démontré que le dilbit 
coule au fond de l’eau quelque temps après le déversement. 

 Énergie Est traverserait onze rivières situées dans des zones à risque élevé de 
glissement de terrain au Québec et 20 zones à risque modéré de glissement de 
terrain dont deux situées sur le territoire de la CMM. À ces catégories de risque 
s’ajoutent 69 autres zones considérées comme ayant un niveau de risque plus faible 
par TransCanada. Un glissement de terrain pourrait fortement endommager le 
pipeline et causer un déversement. 

 La traversée prévue pour la rivière des Outaouais comporte « des risques de 
guidage difficile, d'effondrement du trou de forage, [...] et de pertes de fluide », ce 
qui pousse le rapport à conclure qu’elles sont techniquement infaisables. 

 Des dizaines de barrages sont situés en amont des rivières qui seraient traversées 
par Énergie Est et selon un rapport du Commissaire au développement durable, 
l’état d’entretien de ces barrages est problématique et les informations sur la 
solidité de ceux-ci fait défaut. 

De bien maigres retombées économiques 

La firme spécialisée « The Goodman Group » a produit un rapport complet sur les enjeux 
économiques en lien avec le transport et le traitement du pétrole brut des sables 
bitumineux au Québec. À la lumière de leur rapport et des risques, les retombées 
positives d’Énergie Est sont bien insignifiantes. 

 En acceptant d’être un intermédiaire et/ou une unité de valorisation pour les sables 
bitumineux, le Québec verrait surtout augmenter ses externalités négatives sur les 
plans de l’environnement et du risque, sans toutefois que les gains économiques 
permettent de compenser celles-ci. 

 Selon les documents soumis à l’ONÉ, la mise en service du pipeline ne créerait que 
60 emplois directs à long terme au Québec. 

 À la lumière de ces informations contenues dans les rapports commandés par la 
CMM, il semble que le passage du pipeline sur son territoire ne se traduirait pas par 
des gains, mais constituerait possiblement une dépense pour les municipalités.  

 De plus, les bénéfices sont tellement négligeables que le rapport publié par 
l’Ontario Energy Board conclut que ceux-ci ne devraient tout simplement pas être 
considérés comme un facteur significatif dans l’évaluation du projet. Il conclut que 
le projet comporte plus de risques environnementaux et économiques que de 
bénéfices pour les Ontariens. 

 Il est fort possible que près de 90% du bitume qui serait transporté par Énergie Est 
soit exporté directement à l’international sans être raffiné au pays. 
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Énergie Est : incompatible avec les objectifs climatiques du Québec et du Canada 

 Selon une étude parue dans la revue Nature, 85% des réserves de sables bitumineux 
du Canada devront rester sous terre pour que le Canada fasse sa juste part pour 
limiter le réchauffement climatique à 2°C.  

 Le Canada s’est engagé à réduire ses émissions de 17% par rapport au niveau de 
2005, mais il prévoit plutôt atteindre une maigre réduction d’à peine plus de 1%.  

 Selon Environnement Canada, l’industrie des sables bitumineux, qui générait 34 
millions de tonnes d’équivalent CO2 (Mt d’éq-CO2) par année en 2005, atteindra 103 
Mt d’émissions annuelles en 2020, soit un ajout de 69 Mt d’éq-CO2 au bilan annuel 
canadien. 

 100 scientifiques (incluant 12 membres de la Société Royale du Canada, 22 
membres de l’Académie Nationale des Sciences des États-Unis, 5 récipiendaires de 
l’Ordre du Canada, et un lauréat du prix Nobel) ont demandé un moratoire sur 
l’expansion des sables bitumineux. Selon eux, « aucun nouveau projet d’exploitation 
ou infrastructure associée ne devrait être déployé à moins d’être accompagné d’un 
plan cohérent, garantissant la réduction de nos émissions de GES, la protection de 
la biodiversité et de la santé humaine, ainsi que les droits des peuples 
autochtones ». 

 L’Office national de l’énergie et le gouvernement du Québec refusent d’évaluer 
l’impact climatique global d’Énergie Est. 

 L’industrie des sables bitumineux souhaite se développer, mais elle est enclavée en 
Alberta. Pour croître, accéder aux marchés et vendre son produit, elle a besoin de 
nouveaux pipelines. 

 Énergie Est permettrait à l’industrie de produire de 650 000 à 751 000 barils 
supplémentaires de pétrole issu des sables bitumineux par jour. Cela représente une 
augmentation de la production des sables bitumineux de l’ordre de 34 à 39%. Cette 
seule hausse de production se traduirait par une hausse des émissions de GES de 
29,8 à 32,3 Mt par année au Canada. La production de pétrole supplémentaire pour 
alimenter le pipeline Énergie Est aurait donc un impact climatique équivalent à 
l’ajout de 7,5 à 8,1 millions de voitures sur les routes du Canada. 

 Selon les calculs des chercheurs ayant publié dans la Revue Nature, chaque baril de 
pétrole supplémentaire produit grâce à l’implantation d’un pipeline entrainerait une 
hausse de la consommation globale de pétrole l’ordre de 0,6 baril. 

 Basé sur l’analyse faite pour le pipeline Keystone XL, l’impact global d’Énergie Est, 
incluant les émissions en amont et en aval,  pourrait être de l’ordre de 110 Mt d’éq-
CO2 supplémentaires chaque année durant environ 40 ans, soit 4400 Mt d’éq-CO2. 

 Le gouvernement du Québec, la CMM et la ville de Montréal se sont engagés à 
contribuer significativement à la réduction des émissions de GES. 



 

x  

 

 Le Québec a adhéré au Protocole d’accord sur le leadership climatique mondial 
(Under 2 MOU) aux côtés d’autres États qui se sont engagés à réduire leurs 
émissions de GES de 80 à 95 % d’ici 2050 par rapport à 1990. En août dernier, le 
Québec s’est également engagé, avec les dix autres États et provinces partenaires 
de la Conférence des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers 
ministres de l'Est du Canada (CGNA-PMEC), à contribuer à une cible régionale de 
réduction d’émissions de GES de 35 à 45 % sous le niveau de 1990 d’ici 2030.  

 Accepter Énergie Est reviendrait à annuler tous ces efforts. 

 Le transport par train est trop peu avantageux économiquement comparativement 
au transport par pipeline pour le remplacer entièrement.  

 Les compagnies pétrolières veulent à tout prix que leur pétrole rejoigne les marchés 
internationaux et si le faire par train est rentable, et si nous les laissons faire, elles le 
feront.  

Énergie Est n’est pas socialement acceptable 

 Le projet Énergie Est est décrié de toutes parts. Sondages, mobilisation citoyenne, 
manifestations, etc. 

 71% des Québécois croient que la protection du climat est plus importante que la 
construction d’Énergie Est. 

 Selon les résultats du questionnaire en ligne mené par la CMM, pas moins de 96% 
des 4000 répondants considèrent que le projet n’est pas nécessaire et 100% 
favorisent la réduction de notre consommation de pétrole et le développement de 
solutions alternatives à l’expansion des sables bitumineux 

 25 000 personnes et plus qui ont pris part à la marche Action Climat en avril 2015 et 
qui avait comme thème « Oui au climat. Non aux sables bitumineux! » 

 Près de 100 000 personnes ont maintenant signé la pétition d’Équiterre contre le 
projet Énergie Est et l’expansion des sables bitumineux. Une pétition, cette fois 
lancée par Greenpeace et d’autres organismes environnementaux, a permis à 100 
000 personnes d’exiger de l’Office national de l’énergie (ONÉ) qu’il prenne en 
compte les changements climatiques dans son évaluation du projet Énergie Est. Plus 
de 52 000 personnes ont signé la pétition de Nature Québec pour protéger les 
bélugas de l’estuaire du St-Laurent face à ce projet. 

 La mobilisation citoyenne s’est aussi organisée autour de la place du français dans 
le processus d’évaluation mené par l’ONÉ. Des groupes citoyens, agricoles, 
environnementaux, syndicaux et de défense de la langue française se sont associés 
pour dénoncer que l’ONÉ refuse de forcer TransCanada à rendre disponible sur le 
site de l’ONÉ une traduction officielle en français des 30 000 pages de documents.  

 Près de 70 municipalités du Québec se sont déjà prononcées contre le projet. 
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 En Ontario, les chefs autochtones ont exigé que le processus d’évaluation de l’ONÉ 
soit suspendu tant et aussi longtemps que l’organisme ne remplissait pas son devoir 
de consultation des Premières Nations. 

 À l'instar de son pendant ontarien, l'association représentant les chefs autochtones 
québécois critique le processus d'examen du projet d'oléoduc Énergie Est, qui, à son 
avis, ne respecte pas les droits des Premières Nations. 

 La mobilisation ne se limite pas au cas d’Énergie Est. C’est un véritable mouvement 
contre l’exploitation irresponsable des hydrocarbures extrêmes et leur transport qui 
s’organise au Canada et au-delà.  

 L’opposition au projet de pipeline Northern Gateway en Colombie-Britannique rallie 
130 nations autochtones et les sondages démontrent que 50 à 60 % des Britanno-
Colombiens sont contre le projet. 

 Plus de 100 personnes ont été arrêtées en 2014 en manifestant pacifiquement 
contre le projet de pipeline Kinder Morgan sur la montagne Burnaby. 

 Aux États-Unis, face à Keystone XL, plus de 1200 personnes ont pris part à une 
manifestation devant la maison blanche et ont été arrêtées suite à des actions de 
désobéissance civile non violente pour rappeler au Président Obama qu’il doit 
refuser de laisser passer ce pipeline. 

 L’année 2014 a connu la plus grande manifestation de l’histoire planétaire en faveur 
du climat où 400 000 personnes ont déferlé dans les rues de New York pour 
demander de l’action sur les changements climatiques. 

Le rôle du Québec dans le transport et le traitement du pétrole brut des sables 
bitumineux, dont l’ampleur pourra varier considérablement (de nulle ou négligeable à 
considérable), dépendra des choix que fera cette province au cours des prochaines 
années. Dans le contexte actuel en évolution (rentabilité économique des sables 
bitumineux de plus en plus menacée, et incertitudes quant aux autres grands projets 
d’oléoducs), les choix du Québec par rapport aux sables bitumineux ont le potentiel 
d’affecter de manière particulièrement importante l’expansion de ces derniers. Si le 
Québec accepte les projets proposés, cette décision participera à consolider la 
rentabilité et les perspectives d’expansion toutes deux en baisse des sables bitumineux. 
Si, au contraire, le Québec refuse les projets proposés, cela accélérera la recherche de 
solutions de rechange à l’expansion des sables bitumineux : (a) en limitant le nombre 
d’oléoducs pouvant être utilisés par les exploitants de sables bitumineux; (b) en ayant un 
effet dissuasif sur le développement de projets à court terme; et (c) en donnant plus de 
temps aux réalités émergentes du marché (et à d’autres facteurs) pour contraindre 
l’expansion future des sables bitumineux. 

Greenpeace croit que nous sommes à un point tournant et devons faire des choix 
déterminants quant à notre modèle de développement. Les gouvernements entendront-
ils l’appel de la population qui les enjoint à tourner le dos aux carburants fossiles et à 
s’engager fermement dans une transition vers les énergies renouvelables?   
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INTRODUCTION 

Un projet comme Énergie Est présente une panoplie de risques, dont plusieurs menacent 
la santé et la sécurité des populations, l’approvisionnement en eau potable, les 
écosystèmes et la stabilité du climat planétaire. Une seule défaillance dans le 
fonctionnement du pipeline pourrait avoir des impacts graves et à long terme sur 
l’environnement, affecter la santé humaine et avoir des impacts négatifs à long terme sur 
plusieurs secteurs économiques. En comparaison, les maigres bénéfices associés au 
projet apparaissent très limités.  

Dans ce mémoire, nous présentons les principales raisons pour lesquelles ce projet 
présente des risques de déversements trop importants, pourquoi il est incompatible avec 
un environnement sain et une économie saine et avec la lutte aux changements 
climatiques et démontrons qu’il ne passe pas le test de l’acceptabilité sociale. 

1. ÉNERGIE EST EST INCOMPATIBLE AVEC UNE ÉCONOMIE 
SAINE 

Un projet comme Énergie Est présente une panoplie de risques, dont plusieurs menacent 
la santé et la sécurité des populations, l’approvisionnement en eau potable, les 
écosystèmes et la stabilité du climat planétaire. Une seule défaillance dans le 
fonctionnement du pipeline pourrait avoir des impacts graves et à long terme sur 
l’environnement, affecter la santé humaine et avoir des impacts négatifs à long terme sur 
plusieurs secteurs économiques. En comparaison, les maigres bénéfices associés au 
projet apparaissent très limités. Dans l’ensemble, ce projet est tout simplement 
incompatible avec un environnement sain et une économie saine. 

1.1. DES RISQUES DE DÉVERSEMENTS TROP IMPORTANTS  

Un des principaux dangers associés au transport d’hydrocarbures par pipeline est le 
risque de déversements. Un déversement de pétrole brut dans l’environnement implique 
une multitude d’impacts potentiellement désastreux pour la santé des écosystèmes, la 
santé humaine et les activités économiques. Dans le cas d’Énergie Est, le niveau de 
risque et la gravité des impacts sont très préoccupants. D’autant plus que ce pipeline 
transporterait chaque jour une énorme quantité de produits pétroliers, dont du bitume 
dilué (dilbit), un mélange de bitume et de diluant hautement toxique qui présente 
plusieurs caractéristiques qui peuvent aggraver les impacts d’un déversement.   

La question n’est pas à savoir si oui ou non des déversements se produiront, mais bien à 
savoir où et combien de litres d’hydrocarbures seront rejetés dans l’environnement.  
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1.1.1. DE NOMBREUX DÉVERSEMENTS AU CANADA 

L’historique de sécurité des pipelines canadiens démontre qu’il est statistiquement très 
probable qu’Énergie Est connaîtra de nombreuses ruptures qui laisseront échapper du 
brut dans l’environnement. Lorsqu’on regarde les incidents de pipelines sous juridiction 
provinciale, l’Alberta remporte la palme avec une moyenne de deux déversements de 
pétrole par jour, et ce, chaque jour au cours des 37 dernières années pour un total de 
28 666 déversements1. À ces déversements s’ajoutent les 31 453 autres déversements de 
pipelines qui transportaient d’autres substances en Alberta2. 

En 2013, le Canada a connu 33 accidents ou incidents de pipelines sous juridiction 
fédérale qui ont causé un déversement de pétrole brut3. Les 1,1 million de barils de brut 
qui seraient transportés chaque jour par Énergie Est représentent 30% de la quantité 
totale de pétrole brut qui a été transportée cette année-là au Canada4. Les 4600 km de 
pipelines représentent, quant à eux, 24% du réseau actuel de pipelines canadiens5. On 
peut donc s’attendre à ce que ce projet engendre entre un quart et un tiers des 
déversements qui se produisent annuellement au Canada. Suivant cette logique, il est 
possible de présumer qu’Énergie Est causerait au minimum 8 déversements par année6.  

1.1.2. TRANSCANADA A LE « PIRE » HISTORIQUE DE DÉVERSEMENTS DANS 
L’INDUSTRIE CANADIENNE 

TransCanada a le « pire » historique de déversements au sein de l’industrie canadienne7. 
Dans les six dernières années, la compagnie a connu huit ruptures complètes sur son 
réseau de 39 880 km de pipelines8. Rapporté au 4600 km d’Énergie Est, cela signifie que 
le pipeline aurait 15% de chance de connaître une rupture majeure à chaque année9. Sur 
les 40 ans de vie opérationnelle du pipeline, cela signifie six déversements majeurs10.  

Le bilan de TransCanada n’est pas reluisant quant à ses pratiques d’inspection. La CBC a 
obtenu en vertu de la Loi d’accès à l’information, un rapport de l’ONÉ datant de 2011 
concernant l’explosion d’un pipeline de TransCanada en Alberta11. Le gouvernement 
fédéral avait étrangement omis de publier le rapport12. Ce rapport accablant rend 
compte d’une gestion « inefficace » de la part de TransCanada et d’inspections 
« inadéquates » qui ont mené à l’explosion du pipeline Peace River en 2009, décimant 
deux hectares de forêt13. La section du pipeline qui a explosé avait atteint un taux de 
corrosion de 95%14.  

En outre, le bilan de sécurité du pipeline Keystone, opéré par TransCanada, est 
désastreux. Alors que la compagnie avait affirmé que le pipeline ne coulerait qu’une fois 
aux sept ans, c’est plutôt douze déversements que le pipeline a causé en seulement un 
an d’opération15. Un autre pipeline (gazoduc) de TransCanada a d’ailleurs explosé ce 
mois-ci près d’Emerson au Manitoba16. L’incendie qui s’est déclaré était visible jusqu’à 20 
km de distance. Ce bilan n’est en rien rassurant quant aux pratiques de l’entreprise en 
termes de sécurité. 
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1.2. DES DÉVERSEMENTS AUX CONSÉQUENCES DÉSASTREUSES 

S’il transportait 1,1 million de barils par jour, Énergie Est devrait être le pipeline le plus 
long et ayant la plus grande capacité de transport en Amérique du Nord. Il dépasserait 
de loin la capacité de Keystone XL (830 000 b/j), qui risque fortement d’être rejeté par le 
président Barack Obama aux États-Unis en raison des risques qu’il comporte. Un débit 
de cette importance implique qu’en cas de rupture, on doit s’attendre à subir un 
déversement majeur. Le risque de déversement est important pour le projet pipeline 
Énergie Est. Les probabilités d’occurrence sont bien réelles alors que les conséquences 
peuvent facilement être catastrophiques. Même les pipelines neufs peuvent être 
responsables d’un déversement. Un autre exemple est le déversement de cinq millions 
de litres du pipeline de Nexen Energy qui n’était en service que depuis un an et était 
équipé de doubles parois et de techniques de détection modernes17.  

Selon le rapport produit par Savaria Experts Environnement pour la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM), un déversement d’une durée de 60 minutes pourrait 
laisser s’échapper jusqu’à 16,4 millions de litres de produit pétrolier18. En une heure 
seulement, c’est plus de cinq fois la quantité qui a été déversée lors du désastre dans la 
rivière Kalamazoo qui a pourtant duré 17 heures19 et fut le plus grand déversement 
pipelinier de l’histoire des États-Unis.  

1.2.1. IMPACTS SUR L’EAU POTABLE 

L’accès à l’eau potable peut être compromis en cas de déversement. Selon les 
documents de TransCanada, le pipeline traverserait pas moins de 701 cours d’eau, et ce, 
au Québec seulement20. Un déversement dans la rivière des Outaouais, par exemple, 
pourrait avoir un impact majeur sur l’accès à l’eau potable. En moins de douze heures, ce 
seraient 26 prises d’eau de la région de la CMM qui seraient atteintes par la progression 
du panache de contamination (voir Figure 1)21. Cela créerait un bouleversement majeur 
qui affecterait une importante partie de la population de la CMM, les commerces, ainsi 
que les nombreux commerces et industries dépendantes de l’eau, comme l’industrie 
agroalimentaire.  
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Figure 1 -  Propagation estimée du panache de déversement dans les rivières des 
Outaouais(1), des Mille-Îles(2) et de L’Assomption(3)22 

 

De plus, le pipeline passerait au-dessus des principales zones de recharge de l’aquifère 
rocheux (voir Figure 2) ce qui serait potentiellement catastrophiques en cas de 
déversements. 
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Figure 2 -  Carte des zones de recharge de l’aquifère rocheux23 

 

 

1.2.2. IMPACTS SUR LES ÉCOSYSTÈMES  

Les impacts d’un déversement pétrolier sont multiples et leur intensité varie en fonction 
de la quantité, de l’endroit et des caractéristiques propres à la nature du produit déversé. 
Les effets d’un déversement seront d’autant plus graves si le déversement se produit à 
proximité d’écosystèmes très vulnérables à la pollution comme les milieux humides. Un 
déversement à proximité de ces milieux pourrait avoir des effets irréversibles pour la 
faune et la flore et entraîner la contamination de la nappe phréatique24. Ceci est 
particulièrement préoccupant, surtout que le tracé du pipeline passe près de plusieurs 
milieux humides du territoire de la CMM (voir Figure 3) dont les tourbières de 
L’Assomption, les marécages de Mirabel et les marais de Terrebonne. Si le produit 
déversé s’avère être du bitume dilué (ou dilbit, voir section 1.4.1 à ce sujet), il est 
possible que les impacts écotoxicologiques soient aggravés, mais le manque de 
recherche à ce sujet ne permet pas pour le moment d’évaluer ces risques de façon 
satisfaisante.  
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Figure 3 –  Carte des milieux humides du territoire du Conseil des bassins versants 
des Mille-Îles25 

 

1.2.3. IMPACTS SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ HUMAINE 

La santé humaine peut aussi être affectée lors d’un déversement en raison de 
l’exposition directe au pétrole dans l’environnement et de la pollution atmosphérique 
causée par les émanations de nombreux produits chimiques dont le benzène et les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) contenus dans le pétrole26. Une forte 
exposition durant les premières heures d’un déversement peut causer des nausées, des 
vomissements, des céphalées ou de la somnolence27. Lors du déversement dans la rivière 
Kalamazoo, 320 personnes ont subi ces symptômes28 et quarante-cinq maisons ont dû 
être évacuées29. En cas d’exposition prolongée, le benzène peut également être toxique 
pour le système sanguin et le système immunitaire, ainsi qu’être cancérigène30. Ce 
problème serait aggravé si le produit déversé dans l’environnement s’avère être du 
bitume dilué. En effet, celui-ci s’évapore beaucoup plus rapidement et en plus grande 
quantité que le pétrole lourd conventionnel qui ne contient pas de diluant31. Les 
émanations de benzène et d’autres produits chimiques dans l’air seraient donc plus 
fortes et plus dangereuses pour la population à proximité du déversement et les équipes 
d’urgence.  

Notons aussi que le benzène et d’autres hydrocarbures aromatiques monocycliques 
contenus dans le dilbit comme le toluène, l’éthylbenzène, et le xylène, sont extrêmement 
inflammables. Au contact de l’air, ils peuvent provoquer de dangereuses explosions32.  
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L’importance des impacts potentiels est confirmée par le plan d’urgence d’Enbridge pour 
le pipeline Ligne 9b qui prévoit une zone d’évacuation allant jusqu’à 1,6 km de chaque 
côté du pipeline en cas de rupture complète (voir annexe 1)33. La capacité de transport 
d’Énergie Est étant beaucoup plus importante que celle de la Ligne 9b, il faudra 
s’attendre, dans le cas d’Énergie Est, à une zone d’évacuation probablement équivalente 
et potentiellement encore plus étendue. Le pipeline Énergie Est transportera du pétrole 
des sables bitumineux mais il est fort probable qu’il transportera également du pétrole 
de schiste. Ce dernier peut présenter de sérieux dangers pour les populations 
environnantes en raison de sa volatilité élevée et de son inflammabilité tel que démontré 
dans le rapport d’accident de Lac-Mégantic34. 

1.2.4. IMPACTS ÉCONOMIQUES 

La contamination de l’environnement suite à un déversement implique aussi des 
conséquences qui se font ressentir sur le plan économique. Un déversement peut être 
extrêmement couteux et gravement nuire aux résidents, aux commerçants, aux industries 
- dont celles du tourisme et de la pêche en premier lieu - et à l’agriculture. Un tel 
incident aura également un impact sur la valeur foncière des propriétés à proximité 
(valeur qui risque d’ailleurs d’être affectée par la seule présence du pipeline).  

1.2.4.1. COÛTS DU NETTOYAGE 

Le nettoyage d’un déversement peut s’étendre sur de longues années et être très 
coûteux. Dans le cas du déversement dans la rivière Kalamazoo qui s’est produit il y a 
cinq ans, les travaux de nettoyage se sont échelonnés sur plus de quatre ans pour une 
facture de 1,21 milliards de dollars américains35. Des hydrocarbures se trouvent toujours 
mêlés aux sédiments au fond de celle-ci et des activités de surveillance et d’entretien 
des hydrocarbures résiduels sont prévues minimalement jusqu’en 201636. Suite au 
nettoyage, la compagnie Enbridge doit maintenant s’attaquer aux travaux de 
restauration qui sont évalués à 75 millions de dollars37.  

Les coûts directs associés à un déversement, particulièrement de dilbit, sont donc très 
élevés et il n’y a pas de raison qu’il en soit autrement en cas de rupture du pipeline 
Énergie Est. Selon le rapport de la Commission de l’énergie de l’Ontario, les coûts 
associés au nettoyage d’un déversement causé par Énergie Est pourraient facilement 
dépasser le milliard de dollars38. Comme Énergie Est passerait au Québec près de zones 
densément peuplées, les coûts pourraient même être beaucoup plus importants. Selon 
une étude par The Goodman Group, les coûts associés à un déversement de ce pipeline 
qui passe à proximité de grandes populations pourraient plutôt aller jusqu’à 10 
milliards39.  

Ceci est particulièrement préoccupant, car la loi canadienne prévoit une limite de 
responsabilité des compagnies de pipelines de 1 milliard de dollars si on ne peut 
prouver qu’un déversement est attribuable à leur faute ou leur négligence40.  
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1.2.4.2. IMPACTS SUR L’INDUSTRIE RÉCRÉOTOURISTIQUE  
ET LA QUALITÉ DE VIE 

Les services écosystémiques rendus par les écosystèmes qui nous entourent ont aussi 
une valeur économique. La Fondation David Suzuki s’est attelée à déterminer la valeur 
monétaire que les Québécois accordent à la Ceinture et la Trame Bleue du Grand 
Montréal. Selon leurs calculs,  

« L’amélioration de la biodiversité, de la qualité de l’eau et du stockage du 
carbone sont ainsi respectivement évalués à près de 1,6 million de dollars, plus 
de 18 millions de dollars et près de 130 000 dollars. Concernant l’amélioration 
des autres attributs, celle des activités récréatives est évaluée par les ménages 
québécois à près de 12 millions de dollars, à plus de 5,5 millions de dollars pour 
la qualité du paysage, à près de 29 millions de dollars pour la superficie restaurée 
et à plus de 14 millions de dollars pour la sensibilisation et la mobilisation des 
populations. »41  

On peut imaginer comment un déversement dans la rivière des Outaouais se propageant 
dans les cours d’eau de la région de Montréal et affectant par exemple la plage d’Oka et 
le canal Lachine aurait un l’impact négatif à long terme sur l’environnement et sur la 
perception des gens des zones touchées, réduisant ainsi les revenus de l’industrie 
récréotouristique sur une longue période et affectant la qualité de vie des gens42. 

Le projet Énergie Est pose également des risques pour le tourisme lié au fleuve Saint-
Laurent qui est un secteur économique important au Québec. Il génère annuellement 
500 millions de dollars et fournit des milliers d’emplois43. Un déversement dans le Saint-
Laurent pourrait s’avérer dramatique pour l’industrie du tourisme et affecter des 
écosystèmes ayant une importante valeur économique.  

1.2.4.3. IMPACTS POUR LA PÊCHE ET L’AGRICULTURE 

La pêche et l’agriculture, deux secteurs économiques fortement dépendants de la qualité 
de l’environnement, pourraient également être durement touchés en cas de 
déversement. Énergie Est traverserait les terres de plusieurs agriculteurs, les soumettant 
à un risque constant de contamination qui pourrait rendre leurs terres inutilisables. À 
cette crainte s’ajoute celle de la perte de valeur de la terre. Comme l’exprime René 
Perreault, vice-président de la Fédération de l'UPA de la Mauricie, «s'il y avait une fuite, 
le prix de la terre passerait à 0 $. Elle ne vaudrait plus rien»44.  

Pour ce qui est de la pêche, il s’agit d’un secteur économique déjà fragilisé par la baisse 
des stocks de poisson. L’éventualité d’une contamination du Saint-Laurent pourrait 
donner un coup dur à cette industrie au Québec45.   
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1.2.4.4. IMPACTS SUR HYDRO-QUÉBEC ET L’ALIMENTATION 
ÉLECTRIQUE 

En cas de déversement, les perturbations économiques pourraient être aggravées par 
une panne de courant simultanée. En effet, le tracé d’Énergie Est longe les lignes 
électriques d’Hydro-Québec sur une distance de 710 km. En raison de cette proximité, la 
société d’État considère qu’un déversement affecterait probablement les installations et 
que cela pourrait entraîner des interruptions de service46. Cela affecterait les ménages, 
les commerces, les industries, etc.  

1.2.4.5. IMPACTS SUR LA VALEUR FONCIÈRE 

La contamination de l’environnement affecte aussi la valeur marchande des propriétés 
qui s’y trouvent. Dans le cas de Kalamazoo, les propriétés directement affectées ont 
perdu de 10 à 40 % de leur valeur et celles situées dans les environs, de 5 à 8 %47. Ceci 
affecte directement les propriétaires et se répercute également sur les revenus des 
municipalités générés par les taxes foncières. Bref, les impacts d’un déversement sont 
majeurs et ils se traduisent particulièrement sur le plan environnemental, économique, et 
au niveau de la santé. La gravité de ces impacts dépend notamment de notre capacité à 
opérer le nettoyage des zones atteintes.  

1.3. UNE DÉTECTION DES FUITES DÉFFICIENTE 

1.3.1.  DES FUITES DE 1,5% NON DÉTECTÉES 

Il est préoccupant de constater que, même si le système de détection prévu par 
TransCanada fonctionnait parfaitement et sans aucune défaillance, il pourrait tout de 
même laisser s’échapper des quantités très importantes de pétrole brut dans 
l’environnement sans qu’elles ne soient détectées. Selon TransCanada, le système de 
détection automatique d’Énergie Est serait en mesure de détecter les fuites à partir d’une 
taille de 1,5% à 2% du débit48. Une fuite de 1,5 % du débit risquerait donc de ne pas être 
décelée par le système et pourrait continuer à fuir pendant des jours, voire des semaines 
avant que quelqu’un ne s’en rende compte, et ce, particulièrement si la fuite se produit 
dans une section isolée ou difficilement accessible du pipeline. Ainsi, ce sont plus de 2,6 
millions de litres qui pourraient s’échapper chaque jour dans l’environnement sans que 
cette fuite ne soit décelée par le système de détection automatique prévu par 
TransCanada. 

Notons aussi que la présence de glace sur les rivières et près du pipeline peut rendre la 
détection d’une fuite par des tiers plus difficile en raison du manque de visibilité. 
Comme nous le verrons dans la section suivante, ce sont les membres du public et les 
intervenants d’urgence qui sont les plus susceptibles de détecter les fuites, plus encore 
que les systèmes de détection à distance ou que les employés des compagnies 
pipelinières. Par conséquent, la présence de glace pourrait faire en sorte qu’une fuite 
d’un débit équivalent à 1,5% du pipeline (que TransCanada dit ne pas pouvoir détecter à 
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l’aide de son système de détection à distance) pourrait s’écouler sur une longue période 
avant d’être visuellement détectée. 

1.3.2. SEULEMENT 17% DES FUITES IDENTIFIÉES VIA LES SALLES DE CONTRÔLE 

Même si Énergie Est utilisait les meilleures technologies, il reste que les systèmes de 
détection à distance sont loin d’être satisfaisants, car nous savons qu’ils échouent à 
déceler la grande majorité des fuites. C’est le constat troublant d’un rapport produit par  
la Pipeline and Hazardous Materials Safety Administration (PHMSA), l’agence 
gouvernementale chargée de la sécurité du transport de matières dangereuses par 
pipeline aux États-Unis. Selon ce rapport, seulement 17% des fuites sont identifiées 
via les salles de contrôle des pipelines 49 . Les patrouilleurs aériens, l’équipe 
opérationnelle sur le terrain et des contractants se trouvent à être plus susceptibles de 
détecter des fuites que le système opéré via la salle de contrôle. Ce qui est plus 
inquiétant, voir choquant, c’est que ce sont les membres du public et les intervenants 
d’urgence qui sont les plus susceptibles de détecter les fuites, plus encore que les 
systèmes de détection à distance ou les employés des compagnies pipelinières50. Les 
données du Bureau de la sécurité des transports sont encore moins rassurantes : selon 
ces données, seulement 10,8% des fuites sont détectées par les technologies à distance 
au Canada51. Comme quoi un pipeline équipé d’un système de détection ne constitue en 
rien une garantie de sécurité et que ces technologies ne sont pas en mesure d’assurer 
notre sécurité.  

C'est ce que nous a durement rappelé le dramatique déversement de 5 millions de litres 
– plus gros encore que celui de la rivière Kalamazoo en 2010 – près de Fort McMurray en 
juillet dernier52. Le pipeline de Nexen Energy n’était en service que depuis un an et il 
était équipé de doubles parois et de techniques de détection les plus modernes53. 
Pourtant, au moins deux semaines se sont écoulées sans que la fuite n’ait été décelée 
par le système de détection à distance. C’est plutôt un contracteur qui passait par là par 
hasard qui a constaté le désastre. Voilà le genre de dangers auxquels le Québec s’expose 
s’il accepte de faire passer le pipeline Énergie Est sur ses terres.  

1.3.3. PAS DE SYSTÈME EXTERNE POUR LA DÉTECTION DES FUITES 

TransCanada prévoit que le pipeline sera équipé d’un système SCADA (Supervisory 
Control and Data Acquisition) permettant d’acquérir des données régulières sur le 
pipeline et de contrôler les stations de pompages et les valves à distance. Pour la 
détection des fuites, TransCanada s’appuie sur deux systèmes : le Real-Time Transient 
Model (RTTM) et le Modified Volume Balance Pipeline Leak Detection System54. Ce sont 
deux systèmes de détection internes, donc basés sur des données récoltées à l’intérieur 
du pipeline, tel que le débit, la pression et la température55. La technologie récente tend 
pourtant vers l’utilisation de systèmes de détection externes comme par exemple la pose 
le long du pipeline de câbles à fibre optique munis d’un revêtement sensible aux 
hydrocarbures56. La PHMSA, a elle-même affirmé que bien qu’ils soient plus coûteux, les 
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systèmes externes ont un potentiel de détection hautement plus sensible et rapide que 
n’importe quel système de détection interne57. TransCanada ne planifiait pas équiper le 
pipeline Keystone XL de câbles à fibre optique pour la détection des fuites58 et il semble 
que ce soit aussi le cas pour Énergie Est. La compagnie tente-t-elle de couper les coins 
ronds en termes de sécurité? 

1.3.4. LE DILBIT PEUT RENDRE LA DÉTECTION PLUS ARDUE 

La nature du dilbit (voir la section 1.4.1) peut entrainer des phénomènes qui rendent la 
détection des fuites plus ardue. En raison des changements de pression dans le pipeline, 
le condensat liquide de gaz naturel peut passer de la phase liquide à gazeuse, entrainant 
une rupture de la colonne de liquide et une modification du débit du dilbit dans le 
pipeline. Ce phénomène nommé « column separation » envoie des signaux d’alerte 
similaires à ceux d’une fuite, cependant dans ce cas, la réponse appropriée n’est pas 
d’arrêter les pompes, mais bien d’augmenter la pression dans le pipeline59. Si une fuite 
est diagnostiquée à tort comme un cas de « colomn separation » les dégâts peuvent être 
dramatiques. C’est ce qui s’est produit dans le cas du déversement dans la rivière 
Kalamazoo où la fuite n’a été détectée que 17 heures après que les premiers signaux 
d’alarme aient été envoyés à la salle de contrôle où les opérateurs croyaient avoir à faire 
à un cas de « column separation »60. Comment TransCanada compte-elle éviter ce genre 
de situation? 

1.3.5. LONGS DÉLAIS POUR LA FERMETURE DES VANNES 

Le protocole mis au point par TransCanada prévoit qu’il pourrait s’écouler 22 minutes 
entre le déclenchement de l’alarme, la coupure d’alimentation du pipeline et la 
fermeture des vannes et des pompes (soit 10 minutes pour établir un diagnostic et 12 
minutes pour stopper le débit)61. En 22 minutes, une fuite de 100% du débit du pipeline 
relâcherait plus de 2,6 millions de litres dans l’environnement, et ce, sans compter les 
pertes subséquentes dues au drainage par gravité du pétrole restant dans la section 
atteinte du pipeline après la fermeture des vannes et des pompes. Savaria Experts 
Environnement a produit un rapport qui quantifie les pertes liées au drainage, ce qui 
augmente significativement la quantité totale de produit déversé. Avec un scénario 
supposant un temps de réaction de 13 minutes et des vannes situées à 10 km l’une de 
l’autre, la quantité totale de produit déversé atteindrait alors 10 millions de litres62. Il est 
intéressant de noter que le délai de 13 minutes est basé sur une hypothèse utilisée pour 
le pipeline d’Enbridge. Si le rapport s’était plutôt basé sur le délai de 22 minutes prévu 
par TransCanada, les résultats auraient été encore plus préoccupants.  

Dix millions de litres déversés en 13 minutes ou 2,6 millions de litres par jour de perte 
sans être détectés sont des nombres effrayants. Ce sont pourtant des situations qui 
pourraient bien se produire avec un système de détection parfaitement fonctionnel. 
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1.4. IMPORTANTES DIFFICULTÉS ASSOCIÉES AU NETTOYAGE 

Le nettoyage suite à un déversement est un défi majeur et qui peut être aggravé en 
fonction du moment où se produit le déversement, de sa durée, du type de produit 
déversé et des caractéristiques de l’environnement dans lequel il est déversé.  

1.4.1. DÉVERSEMENT EN HIVER ET EN PRÉSENCE DE GLACE 

La présence de glace plusieurs mois par année sur les rivières de la CMM et sur le Saint-
Laurent pourrait compliquer les opérations de nettoyage63. D’une part, « les eaux froides 
préservent davantage les capacités adhésives et nocives des hydrocarbures » 64  et 
ralentissent l’évaporation et la biodégradation du pétrole65. De plus, selon un rapport 
préparé par SIMEC-ECRC pour TransCanada, « le pétrole peut rester coincé sous la glace 
ou entre les écoulements glaciaires, ou peut dériver avec la banquise »66. De plus, « la 
présence de glace complique la situation et rend incertains le devenir et le 
comportement du pétrole déversé »67. Les opérations de nettoyage seraient plus ardues 
en raison de la présence de glace. Selon l’océanographe Émilien Pelletier, la capacité 
d’intervention est affectée par la glace : « En hiver, il n'y a pas de moyens techniques 
pour intervenir. Imaginez du pétrole déversé à travers la glace à 10 degrés sous zéro. La 
catastrophe va se répercuter jusqu'à la fonte des glaces »68. Nous croyons que les risques 
liés au pipeline Énergie Est sont amplifiés en raison de la présence de glaces qui peuvent 
compliquer et rendre inefficace, voire impossible les activités de récupération et de 
nettoyage.  

1.4.2. CAPACITÉS DE RÉCUPÉRATION LIMITÉE 

La capacité de récupération des hydrocarbures peut être grandement affectée par les 
conditions dans lesquelles se produit un déversement. Selon un rapport commandé par 
le fédéral, dans le cas d’un déversement dans le fleuve provenant d'un navire pétrolier, 
seulement de 5 à 20 % des hydrocarbures pourraient être récupérés69. Ces nombres sont 
très préoccupants. Qu’en serait-il dans le cas d’un déversement par pipeline? Le récent 
exemple de la contamination de la rivière Chaudière suite à la tragédie du Lac-Mégantic 
est plus qu’évocateur. Selon les dernières estimations du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement et de la lutte contre les changements climatiques du 
Québec (MDDELCC), 100 000 litres de pétrole ont atteint la rivière Chaudière70. Plus de 
deux ans après la tragédie, le ministère affirme que des eaux huileuses ont été 
récupérées (un mélange d’hydrocarbures et d’eau). Selon l’endroit où la récupération est 
effectuée par exemple dans une tranchée d’interception ou directement sur la rivière, le 
pourcentage d’hydrocarbures présents dans le mélange varie. Les observations montrent 
des mélanges de 2 à 50 % d’hydrocarbures. Selon le MDDELCC il est impossible 
actuellement de savoir les quantités exactes d’hydrocarbures récupérés71.  

Les dernières données rendues publiques par le MDDELCC font toujours état de 
contaminants présents dans les sédiments de la rivière Chaudière72. Considérant que 
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100 000 litres de pétrole léger se sont retrouvés dans la rivière Chaudière, il est permis 
de s’inquiéter lorsque l’on sait que en cas de déversement, Énergie Est pourrait laisser 
s’échapper des millions de litres de pétrole lourd ou de bitume dilué. 

1.4.1. L’EXPÉRIENCE DE KALAMAZOO MONTRE QUE LE BITUME DILUÉ COULE 

Bien que l’industrie cherche à prouver le contraire, l’expérience du déversement dans la 
rivière Kalamazoo a démontré que le dilbit coule au fond de l’eau quelques temps après 
le déversement73. Les études scientifiques tendent également à montrer cette évidence. 
La densité du dilbit s’approche de celle de l'eau, mais elle est un peu plus basse, ce qui 
lui permet initialement de flotter 74 . Toutefois, dès les premiers moments d’un 
déversement, le diluant, qui est composé de molécules beaucoup plus légères que le 
bitume, commence à s’évaporer75. Alors que le diluant s’évapore et posent des risques 
pour la santé humaine, la densité du dilbit augmente, le rendant de plus en plus 
susceptible de couler76. À ce phénomène peut s’ajouter l’impact des sédiments. Le dilbit 
se mélange aux sédiments en suspension dans l’eau par l’action des vagues et en entrant 
en contact avec les sédiments sur les rives. Cela contribue à augmenter la densité du 
produit et peut être suffisant pour le faire couler directement au fond de l’eau77. Dans le 
cas de Kalamazoo, on a rapporté que le dilbit a coulé dans les deux semaines qui ont 
suivi le déversement78. La Figure 4 explique comment le bitume dilué coule dans une 
rivière. 

Figure 4 – Comment le bitume dilué coule dans une rivière 

 
Crédit : Powell, G. et Capone D. – US Environmental Protection Agency. (2015), p. 28.  
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Dans ce cas, les méthodes traditionnelles de nettoyage du pétrole qui flotte sur l’eau ne 
sont plus adaptées pour récupérer le pétrole qui a coulé au fond. D’autres méthodes 
telles le dragage et l’agitation des sédiments doivent être utilisées, mais celles-ci ont une 
efficacité relative et peuvent causer des dommages à l’écosystème aquatique79. Dans le 
cas de Kalamazoo, le bitume a non seulement adhéré aux roches et aux sédiments, mais 
aussi à la végétation, ce qui a forcé les équipes de nettoyage à retirer toute la végétation 
affectée le long des rives80. Les impacts du déversement près de Kalamazoo ont été si 
dramatiques que les autorités du Michigan ont récemment décidé d’interdire le 
transport de pétrole lourd et de bitume dilué dans un tronçon de pipeline qui passe près 
des Grands Lacs, car cela représenterait selon eux un risque démesuré81.  

1.5. AUTRES FACTEURS DE RISQUE 

Plusieurs facteurs peuvent aggraver les risques associés au projet Énergie Est. 

1.5.1. PRÉSENCE DE BITUME DILUÉ 

Alimenté à même les sables bitumineux, le pipeline transporterait notamment du bitume 
dilué (ou « dilbit »)82 et du pétrole de schiste (qui peut présenter de sérieux dangers en 
raison de sa volatilité élevée et de son inflammabilité tel que démontré dans le rapport 
d’accident de Lac-Mégantic83). Nous savons qu’Énergie Est transporterait du bitume dilué 
(dilbit), cependant, très peu de recherches ont été effectuées sur les caractéristiques 
spécifiques de ce type de produit pétrolier. La nature du produit qui serait transporté par 
Énergie Est est un facteur qui augmente les risques en cas de déversement.  

Le bitume est un pétrole brut particulièrement lourd et très visqueux composé 
principalement d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), de souffre, de plomb, 
de mercure, d’arsenic, de nickel, de vanadium, de chrome et de sélénium84. Pour être 
transporté par canalisation, celui-ci doit être dilué avec des condensats de gaz naturel 
ou des hydrocarbures plus légers, ce qui forme le dilbit85.   

Un rapport du gouvernement fédéral que Greenpeace a obtenu en vertu de loi sur 
l’accès à l’information reconnait d’ailleurs qu’il y a un manque flagrant de données sur 
les effets écotoxicologiques spécifiques au dilbit86. Les lacunes spécifiques en termes de 
connaissance relevées dans ce rapport sont listées à l’annexe 3. Nous savons toutefois 
que lors d’un déversement, la contamination de l’écosystème est souvent inévitable. 
Cette contamination peut notamment entraîner la mortalité d’une partie de la faune et 
de la flore, la bioaccumulation de contaminants, des perturbations du système 
endocrinien des animaux et des troubles de reproduction87.  

Le dilbit peut avoir un impact majeur sur les populations et sur la capacité des équipes 
d’urgence de récupérer les hydrocarbures déversés et de limiter les impacts négatifs à 
long terme d’un déversement. C’est que le dilbit ne se comporte pas de la même façon 
dans l’environnement que le pétrole brut conventionnel. Cela rend le nettoyage 
beaucoup plus ardu et aggrave les impacts environnementaux. 
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1.5.2. RISQUES DE CORROSION 

Selon une analyse de l’ONÉ sur les ruptures dans les principaux réseaux de pipelines du 
Canada menée en 2003, la corrosion externe est la principale cause de rupture88. On 
apprenait récemment que les premières traces de corrosion sur le pipeline St-Laurent de 
la compagnie Valero ont été détectées seulement 9 mois après sa mise en service. La 
corrosion serait due à « la combinaison des terres humides que traverse le pipeline ainsi 
que la proximité des pylônes d'électricité. Le pipeline Saint-Laurent longe l'emprise 
d'Hydro-Québec. »89. Plus inquiétant encore, l’ingénieur qui a piloté ce projet, M. Louis 
Bergeron, vient d’être recruté par TransCanada pour mener à bien le projet Énergie Est 
au Québec et au Nouveau-Brunswick90. 

1.5.3. RISQUES NATURELS - GLISSEMENTS DE TERRAIN 

L’environnement à proximité du pipeline peut aussi induire des risques pour l’intégrité 
de ce dernier, en particulier pour ce qui est des glissements de terrain. Selon une étude 
commandée par TransCanada, Énergie Est traverserait onze rivières situées dans des 
zones à risque élevé de glissement de terrain. Ces onze zones se trouvent toutes au 
Québec91. Le rapport identifie également 22 zones à risque modéré de glissement de 
terrain. De ces 22 zones, 20 se trouvent au Québec dont deux sur le territoire de la 
CMM92. À ces catégories de risque s’ajoutent 69 autres zones considérées comme ayant 
un niveau de risque plus faible par TransCanada, mais qui peuvent néanmoins constituer 
une menace pour le pipeline. Un glissement de terrain pourrait fortement endommager 
le pipeline et causer un déversement.  

1.5.4. RISQUES DE TERRORISME/VANDALISME 

La construction d’une nouvelle infrastructure transportant de grandes quantités de 
liquide inflammable, explosif ou pouvant contaminer 26 sources d’eau potable en cas de 
déversement en ferait malheureusement une cible de choix pour des gens mal 
intentionnés. Bien que peu probable, le risque d’attentats terroristes existe bel et bien 
pour ces infrastructures. Pourquoi s’exposer inutilement à des risques supplémentaires 
alors que ce projet n’est pas nécessaire? 

1.5.5. PROXIMITÉ DES BARRAGES 

Des dizaines de barrages sont situés en amont des rivières qui seraient traversées par 
Énergie Est. Selon un rapport du Commissaire au développement durable, l’état 
d’entretien de ces barrages est problématique et les informations sur la solidité de ceux-
ci fait défaut93. De plus, les conditions hydriques changent avec les changements 
climatiques et des barrages qui ont été conçus dans les années 1960 peuvent ne plus 
être adéquats dans ces nouvelles conditions94. Ceci constitue un facteur de risque 
additionnel à ne pas négliger.  
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1.5.6. TRAVERSÉES DE COURS D’EAU 

La question des traversées de cours d’eau est également préoccupante. Selon un rapport 
remis à TransCanada, la traversée du fleuve près de St-Augustin « est une option de 
traverse sans tranchée considérée techniquement faisable, mais à haut risque »95. Dans le 
cas des traversées prévues pour les rivières Etchemin et Outaouais, celles-ci comportent 
«des risques de guidage difficile, d'effondrement du trou de forage, [...] et de pertes de 
fluide», ce qui pousse le rapport à conclure qu’elles sont techniquement infaisables96. 

1.5.7. COHABITATION AVEC HYDRO-QUÉBEC  

Un autre facteur de risque a été soulevé par Hydro-Québec. Selon la société d’État, la 
sureté des installations pipelinières serait compromise par la présence de lignes 
d’électricité de haute tension à proximité du pipeline. Celles-ci peuvent générer des 
phénomènes d’induction, de corrosion et de champs magnétiques sur les installations 
pipelinières qui pourraient affecter la sécurité du pipeline 97 . Ce risque est non 
négligeable puisque Énergie Est côtoierait les installations à haute tension d’Hydro-
Québec sur 710 km98.  

1.6. DE BIEN MAIGRES BÉNÉFICES 

Il apparaît clair que le projet Énergie Est comporte des risques importants qui mettent en 
danger l’environnement, la santé humaine et l’économie du Québec et de la CMM. La 
firme spécialisée « The Goodman Group » a produit un rapport complet sur les enjeux 
économiques en lien avec le transport et le traitement du pétrole brut des sables 
bitumineux au Québec. À la lumière de leur rapport et des risques, les retombées 
positives d’Énergie Est sont bien insignifiantes. Selon eux, 

« Les promoteurs des sables bitumineux font pression afin de faire accepter des 
projets qui comportent de minuscules bénéfices pour l’économie et l’emploi au 
Québec, mais une forte empreinte environnementale et un niveau de risque 
élevé. En acceptant d’être un intermédiaire et/ou une unité de valorisation pour 
les sables bitumineux, le Québec verrait surtout augmenter ses externalités 
négatives sur les plans de l’environnement et du risque, sans toutefois que les 
gains économiques permettent de compenser celles-ci »99.  

Même si tous les projets proposés reliés aux sables bitumineux (soit l’inversion de la 
canalisation 9B, Énergie Est et l’unité de cokéfaction de Suncor) étaient approuvés, ce 
secteur resterait minuscule. En se basant sur des données et des analyses en provenance 
des promoteurs des sables bitumineux et de Statistique Canada, le présent rapport a 
établi que le secteur du pétrole brut contribue actuellement à 0,50 % (ou moins) de 
l’ensemble de l’économie du Québec et à 0,30 % (ou moins) de tous les emplois de cette 
province. Or, si tous les projets proposés étaient approuvés, les activités d’exploitation 
de l’ensemble du secteur du pétrole brut continueraient probablement de contribuer à 
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environ 0,50 % (ou moins) de l’ensemble de l’économie et à 0,30 % (ou moins) de tous 
les emplois de cette province100. 

Les deux raffineries au Québec poursuivront leurs activités et amélioreront 
probablement leur rentabilité, que les projets d’inversion de la canalisation 9B et 
d’Énergie Est voient le jour ou non. L’impact différentiel du développement économique 
(en matière d’emplois et de retombées économiques d’autres natures) découlant des 
activités d’exploitation reliées à ces projets proposés est négligeable101. 

1.6.1. BÉNÉFICES OU DÉFICITS POUR LES MUNICIPALITÉS DE LA CMM? 

Le rapport préparé par Savaria Experts Environnement rend compte de retombées peu 
significatives pour les municipalités de la CMM. D’une part, on apprend que pour 
Montréal le passage du pipeline se traduirait par une perte puisqu’il générerait des 
revenus moindres que si les terres où passerait le pipeline avaient été utilisées à d’autres 
fins de développement (1,9 million de perte sur 60 ans)102 . Pour les neuf autres 
municipalités traversées par le pipeline, le passage de ce dernier entraînerait des gains 
fiscaux. On parle d’un total de 18 millions sur 60 ans103. Cela donne une moyenne de 
300 000$ par année que se partageraient les neuf municipalités. Pourtant, le premier 
rapport produit par Savaria Experts Environnement parle de dépenses annuelles en 
sécurité publique de l’ordre de 500 000$ par année pour les neuf municipalités 
traversées par le pipeline104. À la lumière de ces informations, il nous semble que le 
passage du pipeline sur le territoire de la CMM ne se traduirait pas par des gains, mais 
constituerait possiblement une dépense pour les municipalités.   

1.6.2. BÉNÉFICES INCERTAINS POUR LE QUÉBEC 

Selon les documents soumis à l’ONÉ, la mise en service du pipeline ne créerait que 60 
emplois directs à long terme au Québec105. Un rapport commandé par la Commission de 
l’énergie de l’Ontario (OEB) s’est intéressé à l’évaluation des bénéfices économiques 
proposée par TransCanada. Ce rapport conclut que l’entreprise utilise une méthode qui 
tend à gonfler les résultats et ignore les effets associés aux externalités ou aux enjeux 
politiques106. Par exemple, on ne prend pas en compte les effets du mal hollandais, soit 
que les exportations du secteur manufacturier puissent être affectées par une hausse du 
taux de change entre le Canada et les États-Unis due à l’exportation des sables 
bitumineux, ce qui peut entraîner des pertes d’emplois107. Il y a pourtant plus 550 000 
emplois qui ont été perdus entre 2004 et 2010 dans le secteur manufacturier au 
Canada 108 . Ces pertes sont notamment dues à la hausse de la valeur du dollar 
canadien109 et elles affectent principalement le Québec et l’Ontario110.  

TransCanada ne prend pas non plus en compte l’impact qu’aurait une diminution de la 
demande globale pour les combustibles fossiles sur les avantages associés au projet111. 
Finalement, les bénéfices sont tellement négligeables que ce rapport publié par l’OEB 
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conclut que ceux-ci ne devraient tout simplement pas être considérés comme un facteur 
significatif dans l’évaluation du projet112.  

1.6.3. UN PIPELINE VOUÉ À L’EXPORTATION 

Alors que TransCanada tente de justifier son projet en soutenant qu’il permettra de 
renforcer l’indépendance énergétique du Canada, un examen plus approfondi de la 
situation révèle plutôt que ce pipeline est voué à l’exportation. Si on regarde les 
capacités de raffinage des raffineries de l’est se trouvant sur le passage d’Énergie Est, on 
arrive à la conclusion que celles-ci seraient essentiellement comblées par 
l’approvisionnement en pétrole léger provenant des États-Unis et de Terre-Neuve 
disponible à faible coût et par le bitume de l’ouest acheminé via la Ligne 9 d’Enbridge113. 
La capacité résiduelle de raffinage se résumerait à 122 000 b/j, ce qui ne représente que 
11% des 1,1 million de barils qui seraient transportés quotidiennement par Énergie 
Est114. Il est donc possible que 89% du bitume qui serait transporté par soit pipeline soit 
exporté directement à l’international sans être raffiné au pays. Dans ce contexte, il est 
d’autant plus pertinent de se demander s’il est acceptable d’assumer tous les risques 
associés au transport de bitume qui serait finalement raffiné et consommé ailleurs.  

1.6.4. DES BÉNÉFICES INSUFFISANTS 

Il nous semble aussi important de souligner qu’au terme de son processus de 
consultation sur Énergie Est qui a duré plus d’un an, l’OEB a conclu que les bénéfices 
économiques pour la province seraient modestes et que cela mène à un déséquilibre 
entre les bénéfices économiques et les risques environnementaux et économiques liés 
au projet115. C’est une conclusion importante à laquelle nous arrivons également.  

Il nous apparaît clair que les maigres bénéfices qui pourraient potentiellement être 
associés au projet ne font tout simplement pas le poids face aux risques pour notre 
environnement, notre eau, notre santé et notre économie qu’implique le passage de ce 
pipeline à travers nos communautés. Il s’agit donc pour Greenpeace d’un projet qui est 
incompatible avec un environnement sain et une économie saine. 
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2. ÉNERGIE EST : INCOMPATIBLE AVEC LES OBJECTIFS 
CLIMATIQUES DU QUÉBEC ET DU CANADA 

2.1. CHANGEMENTS CLIMATIQUES : CONTEXTE 

Les changements climatiques représentent l’un des plus grands défis auxquels 
l’humanité est confrontée. Contrairement aux déversements pétroliers, dont les 
conséquences sont quasi immédiates, les impacts négatifs des énormes quantités de gaz 
à effet de serre (GES) que nous rejetons chaque jour dans l’atmosphère ne se font pas 
ressentir instantanément, mais sur le long terme et partout sur la planète. Les émissions 
de GES que nous produisons présentement sont décisives pour le climat de demain. Si 
rien n’est fait et que les émissions de GES continuent de suivre leur courbe 
d’augmentation actuelle, nous nous dirigeons droit vers une hausse de 3,2 à 5,4°C des 
températures globales qui aurait des conséquences dramatiques116. 

Réduire nos émissions est complexe, car nous vivons dans des économies largement 
dépendantes aux combustibles fossiles que sont les produits pétroliers, le charbon et le 
gaz naturel. Selon le Programme des Nations Unies pour l’environnement, pour réduire 
le risque d’impacts graves et étendus, nous devons respecter le budget carbone mondial 
estimé à 1000 Gt d’éq-CO2 supplémentaires d’ici 2100117. Selon le GIEC, les réserves 
mondiales de combustibles fossiles excèdent le « budget carbone mondial » par un 
facteur de quatre à sept, les réserves étant bien plus grande que la quantité pouvant être 
émise.118. Pour sa part l’Agence internationale de l’énergie mentionne que les deux tiers 
des combustibles fossiles doivent rester sous terre d’ici 2050 si l’on souhaite limiter le 
réchauffement planétaire à deux degrés Celsius119. 

Cependant, si toutes les infrastructures qui produisent actuellement des émissions de 
GES continuent de le faire durant toute leur vie opérationnelle, ce sont 729 Gt CO2 
supplémentaires que nous émettrons dans les prochaines années120. C’est l’énorme 
volume de GES que l’humanité s’est déjà engagée à émettre en approuvant un après 
l’autre des projets qui élargissent le réseau d’infrastructures vouées à extraire, traiter et 
transporter les combustibles fossiles sur la planète. L’Agence internationale de l’énergie 
estimait d’ailleurs que si des actions ne sont pas prises pour réduire les émissions avant 
2017, il y aura suffisamment d’infrastructures (par exemple des centrales thermiques et 
des installations pétrolières) pour faire en sorte que la planète se réchauffe de plus de 
2ºC. Plus nous continuons à développer ce secteur, plus nous nous enfermons dans une 
économie hautement dépendante aux combustibles fossiles dont il est déjà difficile de 
sortir. Cela signifie qu’il faut développer des énergies alternatives et que nous devrons 
renoncer à exploiter toutes les réserves de combustibles fossiles accessibles.  
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2.1. 85% DES RÉSERVES DE SABLES BITUMINEUX DOIVENT RESTER  
SOUS TERRE 

Selon une étude parue dans la revue Nature, 85% des réserves de sables bitumineux du 
Canada devront rester sous terre pour que le Canada fasse sa juste part pour limiter le 
réchauffement climatique à 2°C121. Cette réalité a amené 100 scientifiques (incluant 12 
membres de la Société Royale du Canada, 22 membres de l’Académie Nationale des 
Sciences des États-Unis, 5 récipiendaires de l’Ordre du Canada, et un lauréat du prix 
Nobel) à demander un moratoire sur l’expansion des sables bitumineux. Selon eux, 
« aucun nouveau projet d’exploitation ou infrastructure associée ne devrait être déployé 
à moins d’être accompagné d’un plan cohérent, garantissant la réduction de nos 
émissions de GES, la protection de la biodiversité et de la santé humaine, ainsi que les 
droits des peuples autochtones »122. 

Chaque nouveau projet qui contribue à renforcer notre dépendance aux hydrocarbures 
doit être soumis à un examen rigoureux quant à sa contribution globale au dérèglement 
climatique. C’est pourquoi nous considérons qu’il est inacceptable que l’Office national 
de l’énergie123 et le gouvernement du Québec refusent d’évaluer l’impact climatique 
d’Énergie Est 124 . Nous déplorons que le mandat donné par le Ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques au Bureau d’audience publique sur l’environnement concernant Énergie Est 
se limite à l’évaluation des émissions de GES de la portion québécoise du pipeline125, ce 
qui va à l’encontre d’une motion unanime de l’Assemblée nationale. 

« Que l’Assemblée nationale demande au gouvernement du Québec qu’il inclut 
notamment la contribution globale du projet Énergie Est aux changements 
climatiques et aux émissions de gaz à effet de serre dans le mandat qu'il confiera 
bientôt au Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) afin 
d’évaluer l’ensemble des impacts du projet Énergie Est de TransCanada.»126 [Nous 
soulignons]. 

C’est la contribution globale du projet, incluant son impact sur le l’augmentation des 
émissions de GES de l’industrie des sables bitumineux qui devrait faire l’objet d’une 
évaluation rigoureuse. En ce moment, le mandat octroyé au BAPE pour Énergie Est par le 
ministre ne portera que sur la portion québécoise du projet. Par conséquent, les 
émissions de GES évaluées par le BAPE ne représenteront que 0,40 % des émissions 
supplémentaires qui seront émises en raison de ce projet en Alberta127.  
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Émissions liées au projet Énergie Est de TransCanada 

Upstream GHG 
emissions  

(Mt 
CO2e/annum) 

Province 

Proposed Energy East 
GHG emissions 

within provincial 
boundaries  

(Mt CO2e/annum) 

Differential  
(Mt 

CO2e/annum) 

Emissions 
within review 

scope (%) 

32.27 
Québec 0.13 31.96 0.40 

Ontario 0.31 32.14 0.96 

Source : Institut Pembina, 2014
128 

Dans le cas du projet de pipeline Keystone XL de TransCanada, le président américain 
Barack Obama, avait, en juin 2013, déclaré que l’autorisation du projet ne serait délivrée 
que si Keystone XL n’exacerbait pas l’enjeu des changements climatiques129. Suite au 
rapport du Département d’État dont les calculs ont été contestés par plusieurs 
organisations130, l’Environmental Protection Agency (EPA) a commenté le document et 
conclu que la construction du projet de pipeline entraînerait une hausse significative des 
émissions de GES : 

« Until ongoing efforts to reduce greenhouse gas emissions associated with the 
production of oil sands are more successful and widespread, the Final SEIS makes 
clear that, compared to reference crudes, development of oil sands crude 
represents a significant increase in greenhouse gas emissions. » 131  [Nous 
soulignons]. 

2.2. CONTRIBUTION D’ÉNERGIE EST AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

L’impact climatique d’un projet de pipeline ne se limite pas aux émissions de GES 
générées par la construction et l’opération du pipeline lui-même. Pour évaluer 
adéquatement les conséquences d’un projet sur le dérèglement climatique, il faut 
prendre en compte l’ensemble des émissions supplémentaires de GES qui seraient dues 
au projet. La mise en service de ce pipeline aurait un impact important sur les capacités 
d’expansion de l’industrie des sables bitumineux. C’est pourquoi il est essentiel de 
considérer les répercussions du projet sur les émissions de GES en amont du pipeline.   

2.2.1. AUGMENTATION DES GES EN AMONT DU PIPELINE 

L’industrie des sables bitumineux souhaite se développer, mais elle est enclavée dans 
l’Alberta. Pour accéder aux marchés et vendre son produit, elle a besoin d’infrastructures 
de transport. L’accès à des modes de transports est une condition essentielle pour sa 
croissance 132 . Les nouveaux projets d’extraction des sables bitumineux ne seront 
rentables et iront de l’avant, que si les investisseurs savent qu’ils peuvent compter sur 
des capacités de transport fiables et économiques133.  
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Cette situation est particulièrement vraie dans un contexte où le prix du baril est 
faible134. Sachant que le coût du transport d’un baril de brut par train est en moyenne 
deux fois plus élevé que celui du transport par pipeline135, l’accès à des capacités de 
transport abordables via pipeline est d’autant plus déterminant pour la rentabilité des 
nouveaux projets d’extraction136. 

Le réseau pipelinier canadien opère actuellement à pleine capacité137. Pour permettre 
son développement, l’industrie espère presque doubler la capacité du réseau d’ici 2020, 
passant de 3,8 millions de barils par jour (M b/j) à plus de 7,4 M b/j138.  La mise en service 
d’Énergie Est avec une capacité d’acheminer de 1,1 M b/j vers les marchés internationaux 
est donc une composante essentielle du plan de croissance de l’industrie des sables 
bitumineux, surtout compte tenu que Keystone XL, Northern Gateway et Kinder Morgan 
Trans Mountain Expansion connaissent tous des obstacles dans leur 
développement139,140,141.  

Dépendant de la proportion du pipeline qui serait alimentée par des produits des sables 
bitumineux, on considère qu’Énergie Est permettrait à l’industrie de produire de 650 000 
à 751 000 barils supplémentaires de pétrole issu des sables bitumineux par jour142. Cela 
représente une augmentation de la production des sables bitumineux de l’ordre de 34 à 
39%143. Cette seule hausse de production se traduirait par une hausse des émissions de 
GES de 29,8 à 32,3 Mt par année au Canada144. La production de pétrole supplémentaire 
pour alimenter le pipeline Énergie Est aurait donc un impact climatique équivalent à 
l’ajout de 7,5 à 8,1 millions de voitures sur les routes du Canada145. À titre comparatif, les 
émissions annuelles totales du Manitoba, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-
Brunswick étaient respectivement de 21, 19 et 16 Mt d’éq-CO2

146.  

2.2.2. AUGMENTATION DES GES EN AVAL DU PIPELINE  

Cet impact est considérable, mais il ne prend en compte que les émissions en amont du 
pipeline. Selon une recherche publiée dans la revue Nature, si le Département d’État 
américain avait pris en compte les impacts de Keystone XL sur le marché international du 
pétrole et sur la hausse de consommation globale de pétrole, ils auraient conclu à un 
impact climatique jusqu’à quatre fois plus important que celui qu’ils ont actuellement 
estimé147.  

Selon les calculs des chercheurs, chaque baril de pétrole supplémentaire produit grâce à 
l’implantation d’un pipeline entrainerait une hausse de la consommation globale de 
pétrole l’ordre de 0,6 baril. Ceci s’explique par le fait qu’une augmentation de l’offre de 
pétrole brut entrainerait une baisse du prix du baril qui à son tour stimulerait la 
consommation. En somme, plus on produit, plus on consomme. Ceci est 
particulièrement significatif, car dans le cycle de vie d’un baril de pétrole, c’est la 
consommation qui produit la plus grande part des émissions.  

Ainsi, l’impact climatique global de Keystone XL n’irait pas jusqu’à 27 Mt d’éq-CO2 tel 
qu’évalué par le Département d’État américain, mais bien jusqu’à 110 Mt d’éq-CO2

148. Ce 
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serait l’impact global, incluant les émissions en amont et en aval d’un pipeline d’une 
capacité de 830 000 M b/j. Si on transpose ces calculs à un pipeline d’une capacité de 1,1 
M b/j comme Énergie Est, on arriverait logiquement à une hausse des émissions de GES 
qui serait supérieure à 110 Mt d’éq-CO2. C’est plus que les émissions totales du 
Québec149.   

Cela signifie que non seulement Énergie Est entrainerait une augmentation de la 
production des sables bitumineux et que du pétrole plus polluant serait consommé à la 
place du pétrole conventionnel, mais aussi que la consommation globale de pétrole 
augmenterait, nous enfonçant encore plus dans notre dépendance aux combustibles 
fossiles et nous éloignant d’une transition vers des énergies renouvelables. Il ne faut pas 
non plus oublier qu’Énergie Est pourrait avoir une vie opérationnelle de 40 ans selon 
TransCanada150. Ainsi, en acceptant Énergie Est, nous serons complices d’émissions 
supplémentaires de l’ordre de 110 Mt d’éq-CO2 supplémentaires chaque année durant 
environ 40 ans, soit 4400 Mt d’éq-CO2 (estimations conservatrices). 

2.3. ENGAGEMENT DE LA CMM DANS LA LUTTE AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES 

En 2005, Montréal s’est engagée à réduire ses émissions de GES de 30 % sous les 
niveaux de 1990 à l’horizon 2020151. Montréal a également adhéré au  Compact of 
Mayors, la plus grande coalition de leaders locaux qui se sont engagés à la réduction et 
au suivi de l'évolution des émissions de gaz à effet de serre et à l'adaptation aux effets 
des changements climatiques 152 . Le Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD), plus particulièrement, propose de contribuer significativement 
à la réduction des émissions de GES du Québec, notamment en misant sur des principes 
de densité d’occupation, de transport en commun et de protection des milieux naturels 
et agricoles153. Tous ces objectifs et engagements sont incompatibles avec le projet 
Énergie Est. 

2.4. SABLES BITUMINEUX ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

L’industrie des sables bitumineux connaît une croissance rapide. Selon les projections de 
l’Association canadienne des producteurs pétroliers, la production devrait presque 
doubler entre 2014 et 2030, passant de 2,2 à 4 millions de barils par jour (Mb/j)154. Ceci 
entrainera une hausse drastique des émissions de GES car la production d’un baril de 
pétrole des sables bitumineux émet significativement plus de GES que celle d’un baril de 
pétrole conventionnel155,156,157. En effet, la production d’un baril de pétrole provenant des 
sables bitumineux émet de 3,2 à 4,5 fois plus de gaz à effet de serre que la production 
du pétrole conventionnel produit au Canada ou aux États-Unis158. La figure 5 illustre ces 
disparités. 
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Figure 5 –  Émissions moyennes de GES d’un baril de pétrole du puits à la roue  

 

Cette industrie constitue la source d’émissions de gaz à effet de serre (GES) ayant la 
croissance la plus rapide au pays159. Il s’agit de la principale raison expliquant que le 
Canada n’atteindra pas ses cibles de réduction d’ici 2020. Le Canada s’est engagé à 
réduire ses émissions de 17% par rapport au niveau de 2005, mais il prévoit plutôt 
atteindre une maigre réduction d’à peine plus de 1%160. La figure suivante résume bien 
la situation. 
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Source : Environnement Canada

161 

Selon Environnement Canada, l’industrie des sables bitumineux, qui générait 34 millions 
de tonnes d’équivalent CO2 (Mt d’éq-CO2) par année en 2005, atteindra 103 Mt 
d’émissions annuelles en 2020, soit un ajout de 69 Mt d’éq-CO2 au bilan canadien162. Si 
ce n’était de la croissance des émissions prévue dans ce secteur, le Canada attiendrait 
une réduction globale de ses émissions de 11% plutôt que 1% par rapport aux émissions 
de 2005163. Le niveau d’expansion de cette industrie est donc déterminant pour le bilan 
climatique canadien et la lutte aux changements climatiques. C’est pourquoi il faut 
empêcher d’être complice de l’expansion de cette industrie.  

2.5. LE QUÉBEC DOIT ÊTRE COHÉRANT DANS LA LUTTE AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Ayant comme cible de réduire les émissions de 20% sous le niveau de 1990 d’ici 2020164, 
le Québec avait déjà atteint en 2012 une diminution de 8%165 (les émissions ont 
toutefois augmenté au Québec entre 2012 et 2013). Cela en fait la province qui a atteint 
la réduction la plus importante au Canada entre 1990 et 2012 après le Yukon qui a réduit 
ses émissions de 31%. Le Québec est aussi la province où le taux d’émissions par 
habitant est le plus faible au Canada166. Accepter Énergie Est reviendrait pratiquement à 
annuler tous ces efforts. 

Le Québec doit être cohérent dans son engagement dans la lutte aux changements 
climatiques et viser une réduction de sa dépendance aux combustibles fossiles. En ce 
sens, il ne peut se permettre de se rendre complice d’un projet qui nous enfoncerait 
globalement dans une économie basée sur les hydrocarbures et qui causerait une 



 

Page 26 de 51 

 

 

hausse démesurée des émissions de GES. La CMM se doit d’enjoindre le gouvernement 
du Québec et du Canada de refuser de laisser passer Énergie Est sur son territoire.  

2.6. LES PROJETS DE PIPELINES NE SE SONT PAS UNE SOLUTION AU 
TRANSPORT DE PÉTROLE BRUT PAR TRAIN 

Un argument récurrent en faveur des projets de pipelines est que ceux-ci sont 
préférables au transport par train parce qu’ils sont plus sécuritaires. Ceci laisse sous-
entendre que si nous approuvons les nouveaux projets de pipeline, ceux-ci 
remplaceraient le transport ferroviaire. Pourtant, si la mise en service d’Énergie Est 
permettrait assurément que des quantités beaucoup plus importantes de pétrole brut 
traversent le Québec, elle n’assurerait en rien que des trains chargés d’hydrocarbures 
cessent de traverser le Québec. Les compagnies pétrolières veulent à tout prix que leur 
pétrole rejoigne les marchés internationaux et si le faire par train est rentable, elles le 
feront.  

Le transport d’hydrocarbures par train comporte des risques énormes comme l’a 
tragiquement illustré la catastrophe de Lac-Mégantic. Malgré la contestation citoyenne, 
le transport de pétrole brut sur rail a connu une hausse drastique dans les dernières 
années. De 2009 à 2013, la quantité de pétrole brut voyageant par train au Canada est 
passée d’un volume de 500 à 160 000 wagons167. Quelques projets sont toujours en 
développement. À Belledune, au Nouveau-Brunswick, un nouveau projet de terminal 
pétrolier se développe, malgré que 22 municipalités du Québec et les communautés 
Micmacs de la région de Gaspé s’y opposent168. Le projet entend recevoir chaque jour 
220 wagons de pétrole brut de l’Alberta passant par le Québec, pour les charger sur des 
pétroliers à destination des marchés globaux.  

Ceci-dit, le transport par train est de moins en moins avantageux dans le contexte 
économique actuel. Le coût du transport d’un baril de pétrole est en moyenne deux fois 
plus élevé que celui du transport par pipeline169, ce qui rend la rentabilité de ce mode de 
transport beaucoup plus vulnérable au prix de vente du baril de pétrole et aux coûts de 
production de chaque baril. Avec le prix actuel du baril qui est bas, le transport par rail 
devient moins intéressant économiquement. Selon les données de l’Office national de 
l’énergie, le transport de pétrole brut par chemin de fer a d’ailleurs baissé durant les 
deux derniers trimestres en raison de la baisse du prix du baril170. Au Québec, le nouveau 
projet de terminal pétrolier d’exportation à Sorel-Tracy alimenté par des convois 
ferroviaires de pétrole de l’Ouest qui a été mis en service en juillet 2014 a été suspendu 
en novembre en raison du faible prix du baril171. De son côté, la raffinerie Valero de Lévis 
a annoncé qu’en raison du contexte économique, elle a cessé de s’approvisionner via les 
convois ferroviaires de pétrole de l’ouest et que 71% de son approvisionnement provient 
maintenant de pétroliers transportant du pétrole de schiste depuis le Golfe du 
Mexique172.  

Le transport par train est trop peu avantageux économiquement comparativement au 
transport par pipeline pour le remplacer entièrement. On peut cependant conclure que 
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si nous approuvons un projet comme Énergie Est, la quantité totale de pétrole brut 
transigeant par le Québec pour être exporté va assurément augmenter drastiquement, et 
c’est ce que nous voulons éviter à tout prix. Ceci encouragerait un mode de 
développement dangereux pour l’environnement et qui nous maintient dans une 
dépendance aux hydrocarbures. La question n’est pas de savoir de quelle façon nous 
voulons que le pétrole des sables bitumineux traverse le territoire québécois, mais si oui 
ou non nous acceptons de servir de voie de passage pour les produits d’une industrie 
dévastatrice dont l’impact environnemental est global.  

Tout comme les scientifiques173, nous croyons qu’il faut refuser de développer de 
nouveaux projets de production et de transport des produits des sables bitumineux, que 
ce soit par pipelines, convois ferroviaires, camions-citernes ou pétroliers. Nous n’avons 
pas à choisir entre les trains ou les pipelines, mais bien entre développer les énergies 
sales ou les énergies vertes. 
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3. ÉNERGIE EST N’EST PAS SOCIALEMENT ACCEPTABLE 

3.1. OPPOSITION AU SEIN DE LA POPULATION 

Le projet Énergie Est est décrié de toutes parts. Sondages, mobilisations citoyennes, 
manifestations, les exemples ne manquent pas pour démontrer qu’il n’y a pas 
d’acceptabilité sociale pour ce projet. Une enquête menée par des chercheurs de 
l’université de Montréal en octobre 2014 a permis de révéler que seulement un tiers des 
Québécois sont favorables à Énergie Est174. Ces résultats vont dans le même sens qu’un 
autre sondage réalisé en avril 2015 et qui révélait que 71% des Québécois croient que la 
protection du climat est plus importante que la construction d’Énergie Est175. Dans la 
région de Montréal, le rejet est encore plus clair. Selon les résultats du questionnaire en 
ligne mené par la CMM, pas moins de 96% des 4000 répondants considèrent que le 
projet n’est pas nécessaire et 100% favorisent la réduction de notre consommation de 
pétrole et le développement de solutions alternatives à l’expansion des sables 
bitumineux176. C’est un message plus que clair en faveur d’une transition vers une 
économie sobre en carbone, message qui a également été porté par les 25 000 
personnes et plus qui ont pris part à la marche Action Climat en avril 2015 et qui avait 
comme thème « Oui au climat. Non aux sables bitumineux! »177.  

Près de 100 000 personnes ont maintenant signé la pétition d’Équiterre contre le projet 
Énergie Est et l’expansion des sables bitumineux178. Le Conseil des Canadiens, Coule pas 
chez nous et Environmental Defence ont aussi démarré des pétitions sur le même 
sujet 179 . Une pétition, cette fois lancée par Greenpeace et d’autres organismes 
environnementaux a permis à 100 000 personnes d’exiger de l’ONÉ qu’il prenne en 
compte les changements climatiques dans son évaluation du projet Énergie Est. Il s’agit 
de la plus grosse pétition ayant jamais été remise à l’ONÉ180.  

Partout sur le territoire, des citoyennes et des citoyens sont préoccupés par la protection 
de leur milieu de vie et se mobilisent pour contrer le développement d’Énergie Est ou 
d’autres projets de transport de pétrole sur leur territoire. Huit regroupements distincts1 
se sont mis ensemble pour mettre sur pied la campagne Coule pas chez nous qui 
s’oppose à Énergie Est et cherche à faire un contrepoids aux promoteurs des pipelines 
en diffusant de l’information sur les enjeux du transport de pétrole181 . L’initiative 
Doublons la mise, lancée par Gabriel Nadeau-Dubois a permis d’amasser plus de 
385 000$ en une semaine pour cette campagne citoyenne, dépassant largement 
l’objectif initial de 25 000$182. La force de la réponse de la population à cet appel 

                                                 

 

1
 Mouvement STOP oléoduc, Regroupement vigilance hydrocarbures Québec, Pétroliques 

Anonymes, Prospérité sans pétrole, Coalition vigilance oléoducs, NON à une marée noire dans le 
St-Laurent, Alerte Pétrole Rive-Sud, Les Citoyens au Courant. 
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démontre la volonté des Québécois de protéger leurs terres d’un désastre écologique et 
de rejeter une logique de développement économique qui nous mène droit vers le 
chaos climatique.  

La mobilisation citoyenne s’est aussi organisée autour de la place du français dans le 
processus d’évaluation mené par l’Office nationale de l’énergie (ONÉ). Des groupes 
citoyens, agricoles, environnementaux, syndicaux et de défense de la langue française se 
sont associés pour dénoncer que l’ONÉ refuse de forcer TransCanada à rendre 
disponible sur le site de l’ONÉ une traduction officielle en français des 30 000 pages de 
documents soumis par TransCanada pour décrire Énergie Est183. Les premières Nations 
ont fait de même 184 . Les francophones devraient pourtant disposer des mêmes 
informations pour se prononcer sur le projet. 

3.2. OPPOSITION AU SEIN DES MUNICIPALITÉS 

L’opposition au projet est également très forte au niveau municipal. Près de 70 
municipalités du Québec se sont déjà prononcées contre le projet 185 . Plus 
particulièrement pour les municipalités faisant partie de la CMM, la ville de Laval s’est 
fermement opposée à la construction du pipeline dans le mémoire qu’elle a déposé 
dans le cadre de cette consultation et elle en appelle à une coalition pour bloquer le 
projet186. Elle invoque les questions de sécurité et de protection de l’environnement et 
met l’accent sur le fait qu’elle préconise un modèle de développement durable plutôt 
qu’un développement basé sur les combustibles fossiles187. Mascouche a aussi été très 
ferme dans son opposition au projet188 et Terrebonne s’est opposée officiellement au 
projet dans sa forme actuelle189.  

Le projet de terminal maritime à Cacouna dans la pouponnière des bélugas a lui aussi 
suscité de vives réactions de la part des Québécois. 71% de ceux-ci s’étaient prononcés 
contre ce projet en novembre 2014190. Ce même sondage avait révélé la volonté claire 
des Québécois (87%) que le Québec se dote du pouvoir de refuser un tel projet. Plus de 
52 000 personnes ont signé la pétition de Nature Québec pour protéger les bélugas de 
l’estuaire du St-Laurent de ce projet191. Plus de 2500 personnes se sont aussi rendues à 
Cacouna en octobre 2014 pour manifester leur désaccord192. Cette mobilisation a porté 
fruit et cette portion du projet est aujourd’hui abandonnée193. C’est une victoire à 
souligner, mais l’ensemble du projet est toujours sur la table et l’opposition demeure 
forte.   

3.3. OPPOSITION AU SEIN DES PREMIÈRES NATIONS 

Les dangers de déversement qui menacent les terres et les eaux des Mohawks de 
Kanesatake les ont convaincus de rejeter vivement Énergie Est194 . Le Conseil des 
Mohawks de Kanesatake pointe aussi le grave manque de légitimité des processus 
d’évaluation fédéral et provincial qui ne permettent pas d’adresser comme il se doit 
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l’impact climatique global du projet et les conséquences de l’exploitation des sables 
bitumineux sur la santé des populations autochtones d’Alberta195.  

Le Conseil s’est joint à l’Alliance Yinka Dene des Premières Nations de la Colombie‐
Britannique qui lutte contre le pipeline de sables bitumineux Northern Gateway dans 
leur province 196 . En Ontario, les chefs autochtones ont exigé que le processus 
d’évaluation de l’ONÉ soit suspendu tant et aussi longtemps que l’organisme ne 
remplissait pas son devoir de consultation des Premières Nations197198. Les chefs ont 
dénoncé le manque de transparence et le fait que l’ONÉ refuse de transmettre des 
informations aux communautés. À l'instar de son pendant ontarien, l'association 
représentant les chefs autochtones québécois critique le processus d'examen du projet 
d'oléoduc Énergie Est, qui, à son avis, ne respecte pas les droits des Premières Nations199. 

Le Conseil mohawk de Kahnawake, dénonce quant à lui les délais serrés et le manque de 
support financier de l’ONÉ qui limitent grandement les capacités des communautés 
autochtones de conduire leurs propres études techniques pour participer aux 
consultations200. 

L’opposition au projet dépasse les frontières du Québec. Au Nouveau-Brunswick, les 
citoyens sont mobilisés autour de la protection de la Baie de Fundy qui abrite un 
écosystème marin unique et d’importance pour la protection des oiseaux et des 
mammifères marins201. Les dirigeants de onze groupes environnementaux canadiens, des 
Premières Nations, des pêcheurs locaux et les directeurs des opérations touristiques de 
la région se sont mis ensemble pour dénoncer l’impact qu’aurait la mise en service 
d’Énergie Est et l’augmentation du trafic de pétroliers sur cet écosystème fragile202.  

3.4. L’OPPOSITION AUX PROJETS DE PIPELINE BITUMINEUX EN AMÉRIQUE 
DU NORD ET DANS LE MONDE 

La mobilisation ne se limite pas au cas d’Énergie Est. C’est un véritable mouvement 
contre l’exploitation irresponsable des hydrocarbures extrêmes et leur transport qui 
s’organise au Canada et au-delà. La déclaration Save the Fraser en opposition au projet 
de pipeline Northern Gateway en Colombie-Britannique a été signée par plus de 26 000 
personnes et par 130 nations autochtones qui se posent comme un mur d’opposition au 
projet de pipeline203 , 204 . Les sondages démontrent que 50 à 60 % des Britanno-
Colombiens sont contre le projet. Le projet Kinder Morgan TransMountain Expansion fait 
aussi face à beaucoup de résistance. Plus de 100 personnes ont été arrêtées en 2014 en 
manifestant pacifiquement contre le projet sur la montagne Burnaby, arrestations dont 
la légalité a été mise en doute par le B.C. Civil Liberties Association205. Aux États-Unis, 
Keystone XL rencontre embûche après embûche. Plus de 1200 personnes ont pris part à 
une manifestation devant la maison blanche et ont été arrêtées suite à des actions de 
désobéissance civile non violente pour rappeler au Président Obama qu’il doit refuser de 
laisser passer ce pipeline et engager une véritable action en faveur du climat206. Cet 
appel a d’ailleurs été entendu puisque M. Obama a usé de son droit de veto en février 
2015 pour empêcher que le projet soit approuvé207. L’année 2014 a connu la plus grande 
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manifestation de l’histoire planétaire en faveur du climat où 400 000 personnes ont 
déferlé dans les rues de New York pour demander de l’action sur les changements 
climatiques208. Un des projets phares rejeté par les participants était le projet de pipeline 
Keystone XL de TransCanada. 

Bref nous sommes à un point tournant et devons faire des choix déterminants quant à 
notre modèle de développement. Les gouvernements entendront-ils l’appel de la 
population qui les enjoint à tourner le dos aux carburants fossiles et à s’engager 
fermement dans une transition vers les énergies renouvelables? Un tel choix s’impose et 
il implique de dire non à des projets comme Énergie Est. 

CONCLUSION 

Le rôle du Québec dans l’expansion, le transport et le traitement du pétrole brut des 
sables bitumineux dépendra des choix que nous ferons au cours des prochaines années. 
Dans le contexte actuel en évolution (rentabilité économique des sables bitumineux de 
plus en plus menacée, et incertitudes quant aux autres grands projets d’oléoducs), nos 
choix par rapport aux sables bitumineux ont le potentiel d’affecter de manière 
particulièrement importante l’expansion de ces derniers. Si nous acceptons les projets 
proposés, cette décision entrainera des risques importants et aggravera la crise 
climatique. Cela consolidera également la rentabilité et les perspectives d’expansion 
toutes deux en baisse des sables bitumineux. Si, au contraire, nous refusons les projets 
proposés, cela accélérera la recherche de solutions de rechange à l’expansion des sables 
bitumineux (a) en limitant le nombre d’oléoducs pouvant être utilisés par les exploitants 
de sables bitumineux; (b) en ayant un effet dissuasif sur le développement de projets à 
court terme; et (c) en donnant plus de temps aux réalités émergentes du marché (et à 

d’autres facteurs) pour contraindre l’expansion future des sables bitumineux. 

Alors que la concentration atmosphérique de CO2 vient tout juste d’atteindre le seuil 
historique de 400 parties par million, nous avons une occasion unique de restreindre 
l’expansion de l’un des projets énergétiques parmi les plus polluants de la planète, tout 
en rejetant un scénario économique malsain et marqué par un niveau de risque élevé . 
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ANNEXE 2 : MUNICIPALITÉS OPPOSÉES À ÉNERGIE EST : 

 Laval 
 Mascouche 
 Mont-Carmel 
 MRC d’Argenteuil (représente 9 municipalités) 
 MRC d’Autray (représente 15 municipalités) 
 MRC de L’Islet (représente 14 municipalités) 
 MRC de Vaudreuil-Soulanges (représente 23 municipalités) 
 Oka 
 Paroisse de l’Épiphanie 
 Portneuf 
 Saint-Augustin-de-Desmaures 
 Terrebonne 

Liste des municipalités ayant demandé une évaluation environnementale du projet : 

 L’Islet 
 Mascouche 
 MRC d’Argenteuil (représente 9 municipalités) 
 MRC de Kamouraska (représente 17 municipalités) 
 MRC de Portneuf (représente 18 municipalités) 
 MRC de Vaudreuil-Soulanges (représente 23 municipalités) 
 Notre-Dame-du-Portage 
 Saint-Anne-de-Sorel 
 Saint-Aubert 
 Saint-Augustin-de-Desmaures 
 Saint-Paul-de-la-Croix 
 Saint-Sulpice 
 Ville de l’Épiphanie  

Source : http://www.equiterre.org/solution/adoptez-une-resolution  
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ANNEXE 3 : « DILBIT » : LACUNES DES 
CONNAISSANCES 

Lacunes en termes de connaissance concernant les effets du bitume dillué  

Source : Ucan-Marin, F. (2013, 29 novembre). Ecotoxicological Impacts of Aquatic 
Contaminants Related to Oil and Gas Resource Development. Ottawa: Aquaponika Ltd. 
[Document divulgué en vertu de la Loi sur l’accès à l’information], p. 46. 
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